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N. 199.J BILL. [1865 -2de Sees.

Acte pour incorporer le village de Berthier et pour l'ériger en
ville.

C ONSIDERANT l'accroissement de la population du village de Berthier, et Préambule.
que les dispositions des lois municipales ne suffisent point à ses habitants

pour opérer les améliorations qu'ils projettent de faire, et que le conseil muni-
cipal dudit village a représenté qu'il serait nécessa.re que de plus amples dispo-

5 sitions fussent faites, et, enfin, qu'il serait désirable que ledit village fût
licorporé comme ville, sous le nom de " Ville de Berthier ." A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législauf et de l'As-
semblée Législative du Canada, décrète ce qui suit :

1 Depuis et après la passation du présent acte, les habitants de la ville de Incorporation
10 Berthier, telle que ci-après circonscrite, et leurs suecesseurs, seront et sont par de la ville de

les présentes déclarés corps incorporé et politique en fait et en loi, sous le Berthier
nom de Il le maire et le conseil de la ville de Berthier," et séparés du comté Nom et pou-
de Berthier pour toutes les fins municipales, et sous ce nom, eux et leurs voirs géné-
successeurs auront succession perpétuelle et seront habiles à ester enjugement, k raux

15 poursuivre et à être poursuivis dans toutes cours et dans toutes actions, causes et
plaintes quelconques, et ils auront un sceau commun qu'ils pourront~ changer
et modifier à volonté, et seront en loi capables de recevoir à titre de donation,
d'acquérir, de posséder, de transférer et d'aliéner tous biens, meubles ou Biens immen-
immeubles, pour l'usage de ladite ville, de devenir parties à tous contrats ou bles

20 conventions dans l'administration des affaires de ladite ville, et de donner ou
accepter aucuns billets, bons, obligations, jugements ou autres instruments ou Bons, billets,
garanties, pour le paiement ou pour garantir le paiement d'a'icune somme etc.
d'argent enipruL4e u pretée et pour l'exécution d'aucun autre devoir, droit
ou ehobe quelconque

25 2. Ladite ville de Berthier sera bornée en front par le fleuve St Laurent, Bornes;de la
d'un côté au nord-est par la rivière Bayonne, au nord-oues, et en profondeur ville
par un petit ruisseau dont le conflueit avec la rivière Bayonne se trouve entre
la propriété de Peter Ralston et la terre qui appartient à Joseph Derouin, ou
ses représentants, la ligne de profondeur qui longe ledit ruisseau a partir de

10 sondit confluent avec la rivière Bayonne, au côté sud-ouest du chemin de
ligne, passant entre la terre de la fabrique de la paroisse de Berthier et la terre
de L;ms Marie Raphael Barbier, ou ses représentants, de ià, a partir dudit
côté sud ouest du susdit chemin de ligne, vers le nord-ouest, en longeant la
ligne qui divise ledit chemin de ligne ue la terre dudit Louis Marie Raphael

35 Barbier, jusqu'à la ligne de profondeur de l'emplacement de 1 académie de
Berthier ; de là, en longeant, vers le sud-ouest, ladite ligne de profondeur de
l'emplacement de la susdite académie, jusqu'à l'angle ouest dudit emplacement;
de là, à partir dudit angle ouest en longeant la ligne sud-ouest dudit empla-
cement jusqu'à l'angle sud dudit emplacement , de là, à partir dudit angle

40 sud en ligne droite parallèle audit chemin de ligne, jusqu'à ce que ladite
ligne atteigne à un chemin ou rue au front de la terre occupée par ledit Louis
Marie Raphael Barbier, ou ses représentants ; et de là, en ligne droite, sur
une course sud, jusqu'à une croix de bois placée sur la terre des héritiers
Louis Généreux, à une distance de trois arpents et une perche du fleuve St

45 Laurent, et enfin de l'autre côté, vers le sud-ouest, par une ligne droite tirée
depuis ladite croix, et qui court parallèlement aux lignes latérales de ladite
terre des héritiers Généreux, jusqu'à ce que ladite ligne parvienae au fleuve
St Laurent



Division de Et ladite ville sera divisée en trois quartiers quartiers est, quartier centre
la ville en et quartier ouest, représentés chacun par trois conseillers , les limites du quartierquartiers est seront depuis la rývière Bayonne à une ligne parallèle passant par le centre

de la rue Joseph, depuis le fleuve St Lautent jusqa'à la ligne de démarcation
de ladite vdlle en profondeur , le quartier centre prendra de ladite ligne et S
s'étendera en remontant jusqu'a la igne côté sud-ouest du terrain appartenant
à la congrgation St James, actuellement occupé par le révérend William
Merrek , le quartier ouest prendra de cette dernière ligne et s'étendera jus-
qu'aux limtes sud-ouest de ladite ville,

Elections des 3 Il sera élu de temps à autie, en la maùière ci-après presorite, neuf per- 20
conseillers sonnes cumpétentes, dont trois par chaque quartier de ladite ville, pour être

et qui seront appelées les " conseillers de la ville de Bert¾ier," et tels coneillerg
pouî le temps d'alors formeront le conseil de ladite ville, et seront désignés
comme tels, et représenteront à toutes fins que de droit la corporation de ladite
ville de Berhier, 15

Qualifications 4 Personne ne pomîra être élu conseiller de ladite ville de Berthier, sans
d" con-seil- a, o.r résdé et tenu feu et lieu dans ladite ville, pendan t une année, prêcédant1ers' telle élection, et vans posséder comme propriétaire, en son propre nom ou-au

nom de sa femme, des biens immeubles dans ladite ville, de la valeur de
quatre cents piastres, après paiement ou déduction de ses justes dettes. 20

Autres quali- 2 PerQonne ne pourra être élu conseiller de la ville de Berthier, s'il n'est
fications sujet né ou naturalisé de Sa Majesté, et s'il n'a atteintl'âge de vingt et un ans

révolus,

Qui sera 'né- 3 Nulle personne, étant dans les ordre sacrés, ou les ministres d'une 2.5ligible comme croyance 1ehgieuse quelconque, les membres du conseil exécutif, les juges de
nseler' la cour du bane de la reine et de la cour supérieuîe, les sherifs et greffiersdes

dites cours, es officiersen pleine paie de l'armée onde la marine de Sa Majesté,
les fonctionna're, civil. salaries, ni les comptables des revenus de lu ville ou
autres personnes recevant une allocation de la ville poni leurs services, ni 30
aucune peisonne convaincue de trahison ou de félonie dans aucune cour de
justice, dans aucune des possessions de Sa Majesté, ni aucune personne ayant
par elle-même ou par son associé, -n contrat quelconque, ou intérêt dans un
contrat avec ou pour ladite ville, ne pourront être elus conseillers pour ladite

Proviso ville, poursu toujours, qu'aucune personne ne sera rendue incapable d'agir 35
comme conseiller de ladite ville, par le fait qu'elle sera propriétaire actionnaire
dans une compagnie incoîporée qui pourra avoir un contrat ou convention
avec ladite ville

Qui ne sera 4 Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter la charge de
pas tenu d ac- conseiller de ladite ville, ni aucune autre charge à la nomination de ladite ville . 40
cepter les les membies de la législature provinciale, les médecins, chirurgicns ou apothi-
ditfa fonce-
tiens. caires piatiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme tels, les per-

sonnes au dessus de soixante anv, et les membres du conseil de ladite ville, qui
l'au ont été pendant les deux années immédiatement, piécédentes, et les per-
sonnis qui auront iemplh quelqu'une dcs charges à la nomination dc tel 45
conseil, ou payé l'amende encourue pour ref is de l'accepter, seront exemptes
de rempîîî les mêmes charges pendant les deux années qui suivront tel service
ou paiement

Qui votera 5 Leq personnes qai auront le droit de voter aux élections municipales de
aux élections ladite ville seront les habitants mâles, fiancs-tcnanciers et maîtres de maisons, 50

âgés de vingt et un ans, lésidant en ladite ville et en possession actuelle comme
piopriétaires par eux-mêmes ou par leurs femmes de biens-fonds dans ladite
ville, depuis au moins six mois avant l'élection, et aussi les locataires âgés de
vingt et un ans, et qui auront résidé et pa3 é loyei dams ladite ville, à raison de
pas moins dE dix-huit piastres par année, pour une maison ou partie de maison, 55

Proviso le pendant 'année qui aura immédiatement précédé'une élection ; pourvu.
votant devra toujours qu'aucune personne qualifiée a voter à une élection municipale dans
avoir payé ses ladite ville, n'aura le droit de faire enregistrer son vote, si elle n'a pas payé ses



cotisations municipales et scolaires, échues avant telle élection Et il sera taxes, et le

loisible à tout candidat-à telle élection, et au président, pour telle élection reçu pourra

d'exiger la production des reçus constatant le paiement de telles ctsa être dené
échues, comme susdit.

5 6 Les conseillers de ladite ville, qui sont actuellement en exercice, resteront Les conseil-

en office jusqu'aux élections qui devront se faire en vertu de cet acte, et tou- lers demeure-

les réglements, ordonnances, conventions, dispositions et engagements quel- ron® en office
rélmnC jusqu'apres

conques, passés et consentis par le conseil municipal du village de Beithier, les nouvelles
continueront à avoir leur plein et entier effet, de même que si la présente loi tlectLoaG

10 n'eût pas été pa-sée, et ce jusqu'à ce que leQdits réglements, conventions et Les régle-
enzaaements aient été régulièrement rescindés, abilis oa accomlis, et ladite ment actuela
corporation, telle que constituée, en vertu du présent acte, succèdera, et sera resteront en

s-bstituée à toutes fins quelconques dans les obligations, droits et créances du force jisqeuà

concil municipal du village de Berthier, tel que constitué ci-devant. Ce e n-
gés.

15 7 Leq élections municipales de ladite ville se feront tous les deux ans, dans Epoque des
le mois de janvier, seront annoncées par avis public, donné au moins huit élections mu-
,ou-s avant telles élections, en français, par affiches à la porte de l'église de la nicipales,
paroisse de Berthier, et su le marché de ladite ville, et la à la porte de la-
dite église, à l'isse du service divin du matin, du dimanche précédant telle

20 élection, et cet avis devra être signé, pour la première élection, en vertu de
cet acte, par le maire actuel du village de Berthier, on, en son absence par le
régiqtrateur du comté de Berthier, et contenir le jour, le lieu et heure aux-
quel ,e tiendra ladite élection dans chacun des quartiers de ladite ville, et,
pour Lones les éleetons subséquentes, ledit avis sera sign6 par le maire ou le

25 secrétaire trésorier de la vil!-, et contiendra de mêma les jour, heu et heure
où se tiendra ladite élection dans chacun des quartiers de ladite ville.

8 Avant la publication des avis annonçant telle élection, le conseil actuel du Qui prési-
village de Berthier, pour la première élection qui aura lieu dan le mois de janvier aera
prochair, et ensuite, le conseil de ladite ville, pour les élections subséquentes,

30 nommera un de ses membres pour présider et conduire ladite élection, et dési-
gner les endroits où elle Qera tenue dans chacun des quartiers, tel conseiller
ayant sous lui un député nommé et payé par le conseil pour chacun des quar-
ticrs de ladite ville , lesdits députés devront avoir les qualifications nécessaires
pour voter à telle élection, et s'ils le jugent à propos, il leur sera ljisible

95 d'avoir un clere de poli qu'il nommeront par écrit sous leur seing; et les polis
seront ouverts dans chacun des quartiers pour recevoir et enregi.trer les votes,
depuis neaf heures du matin jusqu'à quatre heures de l'après midi du jour
fié pour telle élection, dans le cas, toutefois, où ladite élection ne serait pas
ftte par acclamation; et à telle élection chaque électeur votera dans le quar-

40 tier où il sera domilcié lors de telle élection , à la clôtuîe du polI, le député
dans chaque quartier déclarera les trois personnes qui auront obtenu le plus
grand nomnbie de votes, dûment élus conseillers de ladite ville, dans le cas Voix prépon-
où les c 'ndidats auraient un ég l nombre de votes, le député agissant dans le dé ane en
poll, donnera sa voix prépondérante, cas d égalité

45 2 Si à quatre heures du soir du premier jour de ladite assemlée, les voix Poil tenu
de tous les électeurs présents n'ont pas été prises, le député de chaque quartier deux Jours si
ajournera ladite assemblée à neuf heures du matin du jour suivant, auquel un ne suffit

jour 'l continuera a enregistrer les voix, et il sera tenu de cloîe ladite élection pas,
d quatre heues du soir du second jour, et de proclamer dûment conseillers

50 ceux des cendidats qui auront le droit de l'êt4e ;

3 Pourvu toujourà que Bi en aucun temps après le commencement de l'enre- Il sera fermé
gistre'rent des voix, soit le premier, soit le second jour de ladite élection, il s'il a'ecoule
s'ecoule une heure sans qu'il soit enregistré aucune voix, il sera du devoir des une heure

deput és d. us chaque quartier, de clore ladite élection et de proclamer élus sacs voi

55 conseillers comme susdit, les candidats qui auront droit de l'étre, pourvu que
nulle personne, pendant la dernière heure, n'ait été empêchée d'approcher du
poli par violence, de laquelle il aura été donné avis à la personne qui pré-
sidera,



Durée de 4. Les -conseillers élus, à aucune des élections municipales demeureront en
l ¢ffice deE office pendant deux années ,conseillers ped t
Comiment se 5 Les élections subséquentes des conseillers pour ladite ville se feront de
'eont -ese_ la même mamere et dans les mêmes délais que la première.
aéqüentes
Les deputés 6 Avant de procéder à la tenue d'aucune élection d'après le présent acte, 5
prêteront ser- chaque député et clerc de poli prCtera le serment suivant que le conseiller
ment. président ou tout autre conseiller ou tout juge de paix, résidant dans ladite

ville, est par les présentes autorisé ý administrer, savoir:
Formule " Je jure solcunellement de rem, tr fidèlement et impartialement, au meil.

" leur de mon jugement et de ma capacité, les deioiis de député officier-rap-10
porteur ou de clerc de poli, à l'élection que je vais tenir, de la ou des

" personnes qui doivent servir comme conseiller pour le quartier (selon le cas)
de ladite ville de Berthier, Ainsi que Dieu me soit en aide "

Pouvoir des 7. Les conseillers présidant et chaque député a toute élection municipale
députes dans ladite ville seront, durant telle élection, conservateurs de la paix et jouiront 15

des mêmes pouvoirs que les juges de pix pour le maintien d'icelle, et pour
l'arrestation, 1 emprisonnemenf, le cautionnement ou le procès et la conviction
de quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et, ce, lors même que
la dite personne, présidant ansi, n'aura pas la qualification territoriale des
juges de paix, telle que voulu par la loi; Et le président d'une élection pourra 20
nommer des constables spéciaux, en nombre suffisant nour maintenir la paix
a telle.élection, s'il le juge nécessaire ou s'il en est requis par cinq électeurs

9 Le président de toute élection sera tenu, sous deux jours, à compter de
la clôture de l'élection, -le donner à chacun des conseillers, ainsi élus, avis
spécial de son élection, ainsi que du lieu, du jour et de l'heure qu'il aura fixés 25
pour la première séance du conseil, qui devra avoir lieu après leur élection,
les conseil.s ainsi élus, entreront respectivement en charge comme tels à
cette dite première séance, et resteront en charge jusqu'à la nomination de
leurs successeurs,

Les hv.- ýe 2 Le président de toute élection remettra immédiatement au secrétaire- 30
poll seront trésoîîer dudit conseil de ville, si tel officier cxisto, et sinon aussitôt que tel
re:: Zn a Se- officier aura été nommé, les livres de poil tenus à cette (lection et tous autres
Trésonier papiers et documents concernant telle élection, certifiés par lui pour faire

partie des archives dudit conseil, et copies d'iceux certifiées par le secrtaire-
trésorier, seront authentiques dans toute cour de justice, 35

Attestation 3. Dans toutes élections tenues d'après le présent acte les livres de poli
des livres contenant les noms des votants et autres matières, seront attestés sous serment
de poll par chacun des députés qui auront préside à telle élection dans les quartiers

respectifs de ladite ville, chacun deadits députés attestant le sien par devant
le conseiller présidant telle élection ou tout juge de paix résidant en ladite 40
ville, lequel conseiller présidant ou juge de paix est per les présentes autorisé
a administrer tel serment, et ledit serment sera formulé coimu.e suit . eera
écrit en tout ou en partie sur la dernièie page dudit livre de poil, contenant
les noms des électeurs

Senent " Je A B jure qu, le livre de poli tenu par mw l'élection municipale 45
"pour le quai tier de la ville de Berthier, est juste et exact, au meilleur de

m ma connaissance et eioyance Amsi que Dieu me soit en aide"
Dépôt des Et lesdits livres de poli ainsi assermentés seront déposés au bureau du secré-
hvres de taire-trésorier de ladite ville, par chacun desdits députés dans les trois jours
poiL qui suivront telle élection 50

Prennere se- 4. La première séance du conseil, après la prtmieère élection, devra avoir
snce, les lieu dans les quinze jours qui suivront immédiatement telle élection, et, à
conaeilers telle assemblée les conseillers élus 'prêteront e mant un juge de paix le
ptent ser- serment suivant, 55



" Je, A B. jure solennellement de remplir fidèlement les devoirs de membre Serment.
" du conscil de ville de Berthier, au meilleur de mon jugement et de ma capa.
" cité,-Ainsi que Dieu me soit en aide."

Et les membres -alors présents, pourvu qu'ils forment une majorité du La majorité
5 conseil, procèderont immédiatoment à élire parmi eux i la majorité alors présente

des votes des membres présents, un maire pour ladite villele, quel restera· en agira.
chargo du+knt la période pour laquelle il aura été élu conseiller ; et aussitôt
après, ils spront compétents à agir comme conseillers, et les membres absents,
'ans êause légitime, seront censés avoir refusé la charge, et seront passibles de

10 lamende ci-après prescrite eu pareil cas, à Icins que ce ne soit des personnes
exemptes de seivir.

5. Les conseillers, élus aux élections subséquentes à la ptemière, entreront Quand Ica
en charge le jour de leur nomination, et uno *assembléo du conseil dura lieu consellors
dans les quinze jours, de même qu'après la première élection. les conseillers entreront en

15 élus prêteront le même serment, et procèderont à l'éle tion du maire comme charge.

susdit, et les absents, sans cause légitime,-seront censés ývoir refusé la charge,
et seront p:ssibles de l'amende ci-après presieite eu pareil cas, à moins que ce Amends.
ne soit des personnes exemptes de servir.

0. Cinq membres du conseil formeront quorum,; Quorum.

20 7. Les dépenses de.toutes élections seront payées à même les fonds de la Frais d'élec-
èorporation. tion.

10. 1. DIns le cas où l'une des personnes ainsi élues refuserait. d'agir eomme Pourvnaucas
conse ciller, ou que son élection, étant contestée, serait déclaré nulle, les élec- de refus.
teurs de ·la ville procéderont à une nouvelle élection d'une personne pour

25 remplacer tel conseiller sous un mois, après que tel refus aura été constaté, ou
que ladite élection aûra ét déclarée nulle, et si l'élection est déclaré nulle, les
électeurs de la ville procéderont à une*nouvelle élection pour-tel conseiller, et
dans ce cas, le poll sera tenu à un endroit fixé par ledit conseil, dins le quartier
de ladite ville, où aura lieu telle vacance et, quant à la conduite de ces élec-

30 tiens elle sera la même que pour les élections ordinaires.

2. En cas de décès d'un conseiller, ou.en cas d'absence de la ville ou d'inca- Pourvu au
jeitd d'agir gouitue tel, .it par infßrmité, inaladic ou autrement, pendant trois cas de la
mois de enlandi er, les autres'conseillers, à la première séance du conseil -qui nort, absence
aura lieu après tel décès ou après l'expiration de la période de trois mois, nom- OU incapcit

35 tueront, parmi les habitants de la ville, un outro conseiller pour remplacer lo lers.
corisiller ainsi décédé, absent ou rendu incapable, comme susdit; et, au cas que
les voix desdits conseillers seraient également partagées, quand il s'agira de rein- Si les voix
placer un conseiller, il sera procédé à l'élection de la manière exprimée au sont égale.
paragraphe, précédent : pourvu toujours que nonobstant le décès, l'absence ou mont parta-

40 l'incapacité d'agir dudit conseiller, les autres conseillers continuent à exercer g
les mêmes pouvoirs et à remplir les mêmes devoirs qu'ils eussent eus à exercer
ou ;\ remplir, si tel décès, absence ou incapacité d'agir dudit conseiller n'avait
pas cu lieu

3. Tout conseiller ·élu ou nommé, en remplacement d'un autre, demeurera Durée de
45 en charge le. resto du temps pour lequel son prédécesseur avait été élu ou cbarge.

nommé, et pas plus longtemps.

11. .vant qu'une personne procède à la tenue de quelque électien, d'après Sormont;de
le pré ent acte, elle prêtera le serment suivant, que tout juge do paix, résidant I'omcier pré-.
dans ldite ville, est par le présent autorisé à adtiinistrer, savoir: aidant aux

50 I" Jejure solennellemen t de remplir fidèlement et impartialement, au meilleur élections.

de m»ri jugement et de ma capacité, les devoirs d'officier présidant l'élection Serment.

que je vais tenir de la ou des personnes qui doivent servir comme membres
" do eo.seil de la ville de Berthier. Ainsi que Dieu me soit en aide."

12. L'officier p;ésidant à toute élection et les. députés, d'après le présent Et les d6pu-
55 acte, anront l'autorité, et il leur est, par le présent, enjoint lorsqu'ils en seront tde.
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requis, par aucune personne dûment qualifiée à voter à cette élection, d'inter.
roger sous sorment (ou affirmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi),
tout candidat à la charge de membre dudit conseil de ville, touchant sa quali-
fication à être élu audit emploi; etils anront aussi l'autorité, et il leur est, par le
présent, enjoint Wur réquisition, comme susdit, d'examiner sous serment (ou 5
affirmation) toute personne offrant do voter à une élection, et le serment à
administrer, dans ces deux cas, sera formulé· comme suit, par ledit officier
président, savoir:

Serment. « Vous jurez de répondre la vérité à toutes les demandes que je vais vous
faire, en ma qualité de président de cette élection, touchant votre qunlifica. 10

"tien à Gtre élu membre du conseil de ville, (ou touchant votre qualification
" à voter à cette élection, suivant le cas). Ainsi que Dion vous soit en aide."

Et le président posera lui-même les questions qu'il jugera nécessaires.

Faux serment 13. Si aucune personne, étant interrogée sous serment ou affirmation, d'après
censé perjuro. le présent acte, à l'égard do sa qualification à ttre élue ou à voter, déclare 15·ociemment le contraire de la vérité, ello sera considérée coupable de parjure

volontaire et sera, sur conviction du fait, sujette aux mômes pénalités que
*dans les autres cas de parjure volontaire.

Temps et 14. Ledit conseil de ville s'assemblera au moins une fois par mois pour 1
lieu d'as- transaction des affaires de ladite ville, et tiendra ses séances dans l'hôtel de 20
semblés du ville, ou à tout autre lieu dans ladite ville, qui aura été fixé, soit temporaire.

e ment, soit permanemment; pourvu toujours qu'un ou plusieurs membres
qui ne seraient pas en nombre suffisant pour former le quorum, puissent
ajourner toute assemblée dudit conseil, qui n'aura pas en lieu faute de quorum,
et les membres, quoique ne formant pas un quorum, sont par le présent 25
autorisés à contraindre les membres absents, à assister aux assemblées régu.
libres,' ou ajournées, comme susdit, et à -imposer auxdits meinbres
absents, en cas de récidive, toute amende ou pénalité que ledit conseil de ville
aura pu imposer en tel cas.

Le maire 15. Le maire de ladite ville pourra, chaque fois qu'il le croira nécesnira 30
pourra con- ou utile, convoquer des assemblées spéciales dudit conseil, et, chaque fois que
voquer des deux membres voudront obtenir une assemblée spéciale, ils s'adresseront auassemblées. maire pour la convoquer, et, si le maire est absent ou refuse d'agir, ils pour-
Et en cas
d'absence ou ront la convoquer eux-mêmes, en spécifiant par ecrit au secrétaire-trésorier

nees. dudit conseil, le but dans lequel ils convoquent telle assemblée spéciale, et le 35
jour auquel ils désirent qu'elle ait lieu, et ledit -secrétaire-trésorier sera tenu,
sur reçu de telle notification écrite, de la communiquer aux autres membres
du conseil.

Décisions 16. Si l'élection de tous conseillers ou de plusieurs des conseillers est con-

est dtos testée, la décision de cette contestation appartiendra à la cour de circuit dans 40
par la cour et pour le comté de Berthier.
do circuit.
Qui pourra 2. Toute telle élection pourra être ainsi contestée par le ou plusieurs des
contester. candidats, ou par au moins dix électeurs de ladite ville ;

Et comment. 3. Cette centestation sera portée à la cour par.requête signé par le requé.
rant, ou par leur avocat ou procureur, articulant d'une manière claire, lei 45
faits et les moyens sur lesquels cette contestation sera appuyée ;

Forme de 4. Une vraie copie de la requête, avec avis indiquant le jour do sa présen-
procédure. tation à ladite cour, sera préalablement dûment signifiée au conseiller ou aux
Temps pour conseillers dont l'élection sera ainsi cotiteslée, au moins huit jours avant le
contester jour de la présentation de ladite requête à ladite cour, et un rapport de cette 50

signification seri fait et signé en bonne et due forme, sur l'original de ladite
requête, par l'huissier qui aura fait ladite rignification; mais aucune telle
pétition ne sera reque après le terme qui suivra immédiatoment l'élection con-
testée par icelle, à moins que telle élection n'ait eu lieu dans les quinte jours
qui auront précédé immédiatement..le premier jour de tel terme, auquel cas, 55



toute telle pétition pourra être présentée le premier jour du second terme,
mais pas plus tard; et aucune telle pétition ne sera reçue, à moins que les
pétitionnaires ne donnent caution nour les frais, en présence d'un juge de la Caution pour
cour supérieure, ou du graffier de la cour de cireuit dans et pour le comté de les frais

5 Berthier ou de son député,

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens, articules dans la requête, La cour pour-
sont suffisants en loi pour faire prononcer la nullité de ladite élection, elle ra proceder
en ordonnera la preuve, si une preuve est nécessaire, ainsi que l'audition des d'unemanière
patties intéressées, au jour le plus prochain qui lui paraîtra le plus couve-

10 nable , la cour procédera d'une manière sommaire à entendre et juger ladite
contestation, et la preuve pourra être prise verbalement ou Far écrit, en entier Preuve
ou en partie, ainsi que la cour l'ordonnera,

6. La cour aura pouvoir, sur telle contcatation, de confirmer ou déclarer Co qui pourra
nulle ladite élection, ou de déclarer qu'une autre personne a été dûment élue, être déclare

15 et, dans l'un ou l'autre cas, de condamuer au dépens de ladite contestation parIJuge.
l'une ou l'autre des parties à icelle, lesqpels dépens seront taxés et recouvrés ment.
de la même manière et par les mêmes voies que le sont les dépens des actions
de première classe, susceptibles d'appel, portées devant ladite cour de circuit,
et la cour pourra ordonner que son jugement soit signifié au secrétaire-trésorier

2 du conseil, au dépens de la partie condamnée à payer les dépens, comme
susdit ;

7. Si quelques défauts ou quelques irrégulantés dans les formalités pres. Quant aux
crites pour ladite élection, sont invoqués dans la requête, comme moyen de defauts ou
contestation, ladite cour sera libre de les admettre ou de les rejeter, selon qu'ils irrégularités.

25 auront pu affecter ou ne pas affecter essentiellement ladite élection.

17. Et dans le cas où 1l arrivera qu'une élection n'aura pas en lieu, pour Pourra au
quelque raison que ce soit, le jour où, d'après le présent acte, elle aurait dû cas on l'ee-
avoir liu, ledit conseil de ville ne sera pas pour cela censé dissous, et il sera plna t
du devoir de ceux des membres dudit conseil, qui seront alors en charge, pas au lien

30 de se réunir pour fixer un jour quelconque, aussi rapproché que possible, pour
faire telle élection , et, dans ce cas, les affiches et les annonces exigées par Si c'est la
le présent acte, seront publiées et afflichées au moins un jour franc avant 'élec. première
tion, et, Bi dans les quinze jours qui suivront celui auquel telle élection aurait éeion'
dû être faite, les membres dudit conseil n'ont pas fixé le jour de telledite élec-

35 tion, ils seront passibles d'une pénalité de vingt piastres chacun, et telle Absence, par
élection ,era alors faite par le greffier de la cour de circuit dans et pour le le registra-
comté de Berthier, et, en son absence, par le régistrateur du comté de -Berthier. tour du comté

de Berthier
18 Ledit conseil aura le pouvoir de punir, par un empisonnement n'excé- Pouvoir du

dant pas quinze jours, ou par une amende n'excédant pas quarante piastres conseil d'im-

40 courant, mais qui pourra être moindre, tout conseiller qui se rendra coupable, Poer des pé-
pendant les séances, de désordre grave ou de violence, soit en actions, soit en
paroles, soit de toute autre manière

19 Toutes les séances dudit conseil de ville seront publiques, excepté seule. Les assem-
ment lorsque le conseil aura 1 juger des membres de son propre corps pour blées seront

4 quelque cause que ce soit, cas auquel il sera loisible audit conseil de siéger à publiques.
huis-clos , et ledit conseil déterminera les règles de ses procédés, et il aura le
pouvoir de faire observer l'ordre pendant les séances par les assistants, et de
punir par l'amende et l'emprisonnement, ou l'un des deux, tout acte de mépris
commis par tels assistants ; pourvu toujours, qu'aucune telle amende ne puisse

50 excéder la somme de vingt piastres courant, et q'aucun tel emprisonnement ne
puisse excéder la période de quinze jours.

20 Le shérif et le geôlier du district de Richelieu, seront tenus, et il leur Devoirs du
est enjoint et ordonné de recevoir et garder en sureté, jusqu'à ce qu'elles soient shérif et geo-
dûment élargies, toutes personnes confiées à leur garde par ledit coi5eil de lier

55 ville, ou par aucun de ses membres ou officiers, d'après son autorité



Section. 21. Le maire de ladite ville, s'il est présent, présidera aux assemblées du
conseil, y maintiendra l'ordre et aura le droit de donner son avis, mais non son
vote sur toute question qui sera soumise audit conseil, pourvu toujours, que'
lorsque lesdits conseillers, après avoir donné leur vote sur une question
quelconque, se trouveront-également partagés, alors, et dans ce cas seulement, 5
le maire décidera la question par son vote, en le motivant s'il le juge à,propos,
et ni le maire ni les conseillers ne recevront de salaire ou d'émolument à miême

Proviso les fonds de la ville pour le temps qu'ils restoront en office; pourfu aussi que
chaque fois que le maire n'assistera pas à une assemblée régulière ou spéciale
dudit conseil de ville, les conseillers.présents choisiront un de leurs membres 10
pour remplacer le maire pendant la séance.

Secrétaire- 22. Le conseil à sa première séance générale, ou à une séance spédiale,
trésorier tenue dans les quinze jours qui suivront le premier ,jour de telle séance géné-
nommé. rale, nommera un officier qui sera désigné sous le nom de I' secrétaire-trésorier

de la ville de Berthier." 15

Devoir's du 2. Le secrétaife-trésorier aura la garde de tous livres, registres, rôles d'éva-
seerétaire- luation et de perception, rapports, procès-verbaux, plans, cartes, records,trésorier. documents et papiers déposés et conservés dans les bureaux et archives *du

conseil ; il assistera à toutes les séances et inscrira tous les actes et délibé-
rotions du conseil sur un registre tenu pour cet objet, et il pcriñettra à toutes 20
les personnes intéressées d'y avoir accès à toute heure *raisonnable ; et toute
copie ou extrait de tout tel livre, registre, rôle d'évaluation ou de perceptiou,
rapport, procès-verbal, plan, carte, record, document. ou papier, certifiée par
tel secrétaire-trésorier, sera censée authentique.

Cautionne- 3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier sera obligée, avant d'agir 25
ment. comme tel, de fournir le cautionnement ci-après requis

Cautions et à 4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront etre approuvé l,ar
quoi obligée@, une résolution du conseil, avant que le cautionnement soit reçu; toutes* ces

cautions seront . conjointement et solidairement obligées avéc e secrétaire-
trésorier, et leur obligation s'étendra au paiement de toutes les sommes de 30
deniers dont ledit secrétaire-trésorier pourra être en aucun temps cotmptalbc
envers la corporation tant en principal, intérêts, que fraid ainsi que des péna-
lités et des d.a.rr.gcs qu'il aura en:ourus dans l'oxercie dc sa charge.

Acte do cau- 5. Tout tel acte le cautionnement sera fait par acte dlevant notaire et accepté
tnen'ent. par le maire ; il sera du devoir duseeréaire-trésorier de remettre au maire une 35

copie d'icelui;

Sera enregis. 6. 'l'out tel acte de cautionnement, étant dûment enregistré dans le bureau
d'enregistrement du comté de Berthier, ne portera hypothèque que sur les

Son efTot biens immobiliers qui auront été désign&é ; et il sera du devoir de l'officier
comme tel, principal du conseil de faire enregistrer tel acte de cauti<fnnement immédiate- 40

ment aprè:z qu'il aura été reçu;

Réception et 7. Le secrétaire-trésoricr du conseil percevra toutes les sommes dûs et paya
paiement des blés à la corporation, et sera tenu d'accepter, à même lesdits deniers, tout

deor or aeo ordre ou mandat tiré*sur lui par toute persone à ce autorisée par cet acte
par le seecré- pour le paiement d'aucune somme de deniers dûs ou devant être employés par 45
taire-tréso- la corporation, lorsqu'il sera autorisé à ce faire par le conseil ; mais aucun tel
rier. ordre ou mandat ne pourra être valablement acquitté par ledit secrétaire-tréso-

rier, à moins qu'il n'indique d'une manière sutlisante l'emploi qui devra être
fait du montant dudit ordre ou mandat, ou la uature de la dette que ledit
ordre ou mandat sera destiné á acquitter. 50

Le secr6taire. 8. *Le secrétaire-trésorier tiendra, en bonne et due forme, des livres de
tr6vorier, comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par ordre de date, chaque
tiendra les item de recette et dépense, en faisant en outre mention du nom des personnes
livreu. qui auront verFé des deniers entre ses mails ou qui auront reçu do lui quelque



paiement, respectivement; et il gardera; dans*son bureau, toutes les pièces jus-
tificatives de sa dépense;

9., Le iecrétaire.trésorier rendra 'au- conseil, tous, les six'moig, es't-àdire Rendra deo
dans les iaois de juin et -décembre de chaque année;'ou plussotvent, s'il n comptes

&est requis par le conseil, un. compte en détail, et par lui attesté sous' sermeni, attestes.
de a 'recette et de"sa dépense ;

10. Les livres de comptes du secrétaire-tréorier, 'et les pièces justificatives tLs ilivérs
de sa dépense, seront, à- oute heure raisonu'ible du jour, onverts à Pinspectiòn; seront ouvert
taat du conseil et de'eliaun de ses offieiérs 'xinicipani.nomniés! par.li,û que aÙ publie.

10 de tout contribuable de ladte ville.

11. Le secrétaire-trésoper,'ou toute yersonne qui. aura rm charge, n pýurra-tro
pdi compteadevanì un tribunal compétent;par poursnivi par

le:maire, au nom de la corporatiou; et, sur telle pdusuite 'il pourra étre con- le n re 'au
damné à payer des dominges-intéréts; pour avoir nlgligé "de rendre noopte om dO la

15 et, s'il ren d -coiMpte; il, sracond'ain'né. à payer telle somme don' il serà-reconnu-
ou aura été iléclaré reliquàtáire, et'en eutre telles autres' sommes dont il'aurait
ûsc charge'r on, réette ot( 'dont le tribunal croira"qu'il'est jiste dc le tenir

comptable; et.tnt -condmbaion ron6 ncée ur toute telle' pousuite pòt'erd
Un inídret;à raison de:douz pour cent su l'e montant Wiclle; en forme 'de Dommageson

rs'aie'--tel'o pour-20 d'ommages-intérots, 'ensembl avec les dépens de la poursue;te

'12. Toute telle condamnaçion. portera Contrainte' par .corps contreéedit conriate
secrétai'rerésorier,.seloi- les ioli en vigueur en'pareil cas,'dans le BasgGànada,.par corps.;
s par l'action en.redditio-a d' &compte, telle contrainte est demandée';

18; Le coiseil aura, le pouvoir et l'autorité de nommer tous tel auties ofil- Le conseil
25 cièrs qui poturront être nécessari-es pour mettre à effet 'les dispositionsd p-é- aotnisé

sont acte, ou tout ordre ou r.églement passé par tel conseil.;irs.

14. Tout officier municipal, soit qu'il ait éta élu ou' nommé, ivrersidans 'les -OllCiers soi-
hùit jours qui suivront le jéur où il cessera d'exercer sa charge,~à son succes- tant d'btc ;
seur, s'lest alors élu ou nommé,,ou dans-un délai de huit jiurs après l'éection leurs devoirs..

30 ou toinination de tel successeur, tousdeniers, clés, livres, papiers .t:insignes
appartonanLatelle charge ;

15 Si. tl officier décèle ou s'absente du Bas-Canada, sans avoir l'IV tous >ourra au
tels deniers, clés, livres,'papiers et insignes, il sera du devoir de ses héritierse cas de mort
ou'autres re<présentants légitimes, de les livrer à scn successeur dans:un mois on d'absence

5 de.son décès ou de son' départ-du Bas-Cariada' dr Bis-cana-
da.

16 Et eu tout tel cas, le successeur de tout tel officier aura, outre tout autre'Le sueces-
recours léaf, son droit d'action. devaut' toute cour do-justice pour recouvrer, Seur ara'
soit- par saisie, revendication ou autrement, de tout telollicier ou ses représe5 roiýtd'â.'.i9
tants légitines ou de toutes autres porsonnes qui les'auront en leur possession pour certains

40 tous tels deniers, clés, livres ou insiges, avec frais et domniages en'faveur 'd
la corporation ; et. tout jugement, dans toute telle action, pourra' être exécuté
par contrainte par corps cootre 'la personne condamnée suivadt les lois en vi-
gueur dats le Bas-Canada, chaque fois'qu'une'tôlle contrainteý sera demandée
par sa deIaration.

45 23. -Le dif conseil' de ville aura le pouvoir, lorsqu'il le'jugera convenable, Nomination'.
de nonimer d's assesseurs ou estimateurs des propriétés, au nombre de trois, et d'assesseurs;
il seraàdu devoir des dits 'aýsesseurs de, faire, aansJles délais etde la manière leurs devoira
qui seront fixés par le conseil, l'evùluation de4 propriétés imnposables d làdite
ville, suivant leur valeur réelle.

50 . Toute'person ne; ainsi nommée pour être assesseur, ,ea tenue, , vant d''Leà.gnsoeo
procéder -l'estimation d'aucuue propriété en ladite villde preiee le e
suivant. par devant -lemaire de ladite ville ou en soi- labsence, paia devan' un t ssermen&és:
conseiller, savoir:
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Serment c Je, ayant été non'mé un des assesseurs pour la ville de Berth.er,
"jure solenne'lement que je lumplirai honnêt 'nent et diligemment les devoirs

q de cette charue au ieilleur de mon jugement et de ma capacité¯ Ainsi que
mDieu m- soit en aide

QuIlîfica- 25 Les ase-sears qui ceront nommés par ladite ville devront ere prop-é- 5
tî ns en -- Ires de b:ens fond:, dans lad>te ville, de la valeur d'au moins quatre cents
biens-fonds piatrcs

Proccdés du 26 Quand Is assesseurs auont fait l'estimation de toutes les proprétés
c-nsed1 quand imo-ablo dc ladite 'ille, ils remettront au secrétaire-trésorier de ladite ville
le Iole de cL)pý

cot s0ons le iôle de cotisation, et ai is de tel dépôt sera donné parle secrétaire-trésorier, 10
aura étw de la mnêie manièri. que pour les élections de conseillers, et à l'assemblée sub-
deposé séquentP dudit conseil, leait rôle de cotisation sera produit et examiné par les

conseillers, s'ils le desirent, et à dater de cette acsemblée, le rôle de cotisation
sera déposé au bureau du secrétaire trésorier, pcndant la période d'un mois, à
compter de telle asiemblée, et pendant ce temps, il restera ouver. pour inspection 15
à toutes lis personnes dont les propriétés auront éte évaluées, ou à leurs repré.
sentants , et dans cet intervalle, lhs per sonnes qui se trouver< ent lésées pour-
ront donner axis par écrit, au secrétaire-trésorier de leur détermination de
,'adresser audit conseil de ville pour se plaindre de toute estimation exagérée;
et cet appel sera jugé par ledit conseil à la première assemblée qui se tiendra 20
aprè l'expiration di mois ci-haut mentionné, et le dit conseil, après avoir en-
tendu les parties et leurs témoins scut, serment, qui sera administré par le maire
ou conseiller présidant, maintiendra ou altérera l'estimation dont on aura de.-
mandé le changement, suivant ce qui lui paraîtra juste; et à la même asscm-
bléc, ledit rôle de cotisation sera declaré clos pour deux années, à moins toute. 25
fois que, vû le nombre de réclamations, le conseil n'ait été obligé d'ajourner,
cas auquel le rôle ne sera déclaré clos qu'apîès que toutes les réclamations

Proviso auront été entendues et jugées, pourvu toujours que si, après que ledit rôle de
qngnt a la coti ation aura eté déclaré clos comme susdit, aucune proprieté dans ladite ville
dimintion, souffiait une dimnution de valeur considérable, soit par incendie, démolition, 80
En valeur accident ou toute autre cause raionnable, il soit loisible au dit conseil, sur re-

quêti- du propr.étaire, de faire réduire par les assesseurs, l'estimnat on de telle
Proviso propriété à sa taleur actuelle, et pourvu aussi que, si aucune omission a été
quant Aux faite dans ledit rôle de cotisation, le d.t conseil pourra ordonner aux assesseurs
omissions, d'eztimer toute propriété ainsi omise, pour l'ajouter audit rôle, et pourvn de 25
Proviso plus que lesdits assesseurs soient tenus de faire annuellement sur l'ordre dudit

consell, l'évaluation des fonds de marchandises possédés dans ladite ville.

Deux audi- 27. A la première assemblée qui suivra chaque élection, il sera ncmmé, par
teurs de ledit conseil de ville deux persînnes pour être auditeurs des comptes dudit
Comptes
seront nom- conseil, tt tels auditeurs prêteront le terment suivant, par devant un des juges 40
més et asser- de paix, résidant dans ladite ville, savoir -
mertés " Je, ayant été nommé à la charge d'auditeur pour la ville de
Serment "l Berthier, jure d'en i emplir fiièlement les devoirs au meilleur de mon juge-

" nient et de ia capacité, et je déclare que je n'ai, soit directement soit idi-
" rectement, aucune part ou intétêt quelconque dans aucun marché ou emplot, 4à

avec ou sous le co'seil de ville de Berthier Ainsi que Dieu me soit en
" aide "

Devoirs des 28 Il sera du devoir des auditeurs d'examiner, approuver ou désapprouver,
auditeurs ou taire rapport de tous comptei qui pourrt ut être portés aux livres dudit con-

seil ou le concerner et qui pourront se rapporter à toute matière ou chose étant 5
sous le contrôle et juridiction dudit conseil de vil e, et se trouver alors non h-
quidés , tt d'en faire rapport au conseil de ladite ville au moins quinze jours
avant le jour des élections.

Leur qualifi- 29 Les auditeurs qui seront nommés pour ladite ville, y seront propriétai-
cat.on en res de biens-fonds de la valeur d'au moins deux cents piastres, pourvu toujours, g4
biens-tonde que ni le maire, ni les conseillers, ni le secrétaire-tréborier deladite ville, ni au-

oune personne recevant un salaire dudit conseil, soit pour une charge exere6



sous son autorité, soit pour vn marché quelconque fait avec lui, no puisse ex. qua
ercer la charge d'auditeur pour ladite ville. n

disqualifiées.

30. Le maire de ladite ville sera, pendant la durée d sa charge, juge de Le maire sera
paix pour ladite villo : pourvu, toujours,.qu'il ne soit i as tenu de preterd'au•te juge do paix..

5 serment que celui d'office pour agir conne tel, nonobstant toute lui à ce con-
traire.

31. Toute personne occupant la charge do cen,eiller de ladite ville, qui sera En quel cas
déclarée banqueroutier ou devienîdra inolvable, ou fera application pour obte. le' consillerd
uir le bénéfice de toutes lois faites dans le but d'aider ou de protéger les débi- deviendront

10 teurs Insolvables, ou qui entrera dans les ordres sacrés, ou deviendra nitii>tro disualifiés,
du culte dars aucune secte rcli2icuse, ou qui sera noinmée juge ou greffier do
la -our du banc de la reine ou de la cour supérieure ou membre du conseil
exécutif, ou qui deviendra responsable des revenus de ladite ville, en tout on
en partie, ou qui s'absentera de ladite ville sans autorisation dudit conseil, peu-

15 plus de deux mois couécutifs, ou qui n'assistera pas aux séances dudit conseil
pendant une période de troiq mois consécutifs, deviendra, par le fait de chacune
do ces circonstances, disialifiée, et'son siége dans ledit conseil deviendra va- Les vacances
cant, et telle personne devra êtro remplacée d'après les dispositions du présent s-ront rem-
acte; pourvu, toujours que la mot "juge," employé dans aucune partie du plies.

20 présent acte ne signifiera pas juge do paix.

3?, Ledit conseil de ville aura le pouvoir de foire, de temps à autre, les Le cons-il
rè. enta qui lui paraîtront nécessaires nu utiles pour le gouvernement inté. pourra faire

rieur de la ville pour. l'améliorat-o i de la localité, pour la conservation de la des.règle-
paix et du bon ordre, et le bon état, la propreté et l'assèchement des rues, e ou

25 places publiques, lots vacants ou ceupés; pour la prévention ou la suppres-
sion de toute nuisance quelco.ique, pour le maintien et la préservation de la
santé publique, on un mot pour tout ce qui regarde ou intéresse l'économie
intérieure et le gouvernement de ladite ville, et tous les pouvoirs conférés par
l'acte municipal du Bas-Canada de 1860 et ses amendements à aucun conseil

80 municipal, aux conseillers et aux offeiers de tels conseils, et non-incompatibles
avec le présent acte, s'appliqueront à la corporation de la ville do Berthicr,
au conseil municipal, aux conseillers et aux officiers de ladite corporation.

S9. Ledit conseil aura le pouvoir de nommer, destituer et remplacer, quand Nommer et
il jugera à propos, tous officiers, constables et. hommes de police qui seront admettre les

36jugés nécessaires pour la due exéou ion dusloi. existantes, ou qu'il fera dans otriciers.

la suite, et d'exiger de toutes les personnes empl 'yées par lui, à quelque titre
que ce soit, tel cautionnament qu'il jugera suflant pour assurer la due exé-
cution de leurs devoirs.

34. Afin de réaliser les fonds nécessaires pour faire face aux dépenses du- Le Conseit
40 dit conseil de ville, et pour effectuer les améliorations publiques nécessaires et pourra piéle-

avantageuses à ladite ville, ledit conseil de ville aura le droit de prélever ver des taxco.
annuellement, sur les personnes et les propriétés mobilières et immobilières
de ladite ville, les taxes ci-après désignées, savoir:

1. Bar tous terrains, lots de ville ou portion de lots, soit qu'il existe ou non Sur les im-
45 des bâtisses sur iceux, avec tous bâtimncits et construction dessus érigés, une meubles.

somme n'excédant pas'un centin par piastre sur leur valeur totale réelle, telle
que portée au rôle de cotisation de la dite ville

2. Sur les biens meubles suivants, une somme n'excédant pas un demi Et sur cer.
centin par piastre, d'après les valeurs spécifiées ci-après : taina biens

60 Chaque étalon, gardé pour la monte, sera cotisé à quatre cents piastres; meubles.
Chaque cheval de louage, à soixante piastres;
Chaque cheval àgé de plus de trois ans, et tena pourle service ordinaire

d'une m.aison, à quarante piastres;
Chaque taureaui, à cinquante piastre3;

65' Chaque bélier, -à vingt piastres ;



Chaque b'te-à cornes, âgée de deux ans et au-dessus; à vingt piastreo;
Chaque .viture couverte, à. quatre rôues, à deux-cents piastres ; chtque

voiture ouverte, à quatre roues,.et, à.deux'siéges à quatre-vingts piastres;
Chaque cabriolet oa-wagoA léger, : un siége, à quarante piastres;
Chaque sleigh, à deux chev\ux, à qitre-vingts piastres; 5
Chaque sleigh,-à un chev-al, à quarante- piastres;

Proviso: Pourvu toujours, que toute voiture d'hiver ou.d'été, employée seulement
certains·biens pour transporter des charges, ainsi que toutes-"voitures appelées communément
meubles voitures de *charge ou de travail aussi bien que- tou-.fonda roulantde ferme A
exemptWo, tous instruments employés à l'agriculture, seront exemptsde toute -taxe ge- 10

conque.

Fondo de 3. Sut tout fonds de marchandises ou effets tento.: par des -nmarchands ou des
marehan- 'commerçantsiet exposés en vente sur des tablettes, dans les boutiques;où
dises, gardés dans des vûtes- on ha:gars,- une. taxe -d'un demi pour cent sur la

valeur moyenne estimée de tels fönds de marchandises.· 15

Loqataires. 4. Sur toutlocataire payant love dans ladite ville, une sor'nme annuelle
équivalant à trois centins par piastre sur le montant de son loyer;

Tsxe person- 5. Sur tout habitant mâle,, agé de' vingt et-un ans, qui aura résidé -dans
ne.e. -ladite ville pendant sis mois, et *qui ne, sera ni- propriétaire, ni locataire, ni

apprenti, ni domestigià,, ue somme annuelle d'une piastre; 20

Chiens. 6. Sur tott chien, gardé par des personnes résidant daus ladite ville, une
somme anruelle d'une piastro

Taxes sur 7.. Et il sera loisible' audit conseil devillu de rèfler par- un règlement -ou
diverses pro- des règeents, et d'imposer et prOlever gertains droits- ou taxes 'annuels sur
fessions, etc. ics propriétaires < u occupants dé maison d'entretien public, auberges, -cafés et 2.5
Mnisons. restaurents et sur tous détailleurs de liqueurs spiritueuses; et sur.tous-col
publiques. porteurs et marchadds ambulants, vendant dans ladite ville des-articles de

comuierce de quelque espèce que ce puisse être ; et sur tous propriétaires pos
Théâtres, cir- sesseu-s, agents, directews et oècupants de théatres, cirques, billards, quilliers
ques etc. ou autres jeux ou amusements, de quelque nature que -ce 'soit ;'et sur tous320
Encanteurs encanteurs, épiciers, boulangers, bouchPrs, revendeurs,, regrattierà, charretiers,
et autres. loueurs de chevaux, bxà's-eurs et distillateui3; et snr tïns o Abd

cants et manufacturiers et leuis agents ; et sur tous propriétaires ou gardiens
de clos à-bois ou à charbons et d'abbattoirs dans ladite vilid et sur tçus

Banqiiers. changeurs ou agents de change, prêteurs sur gages et leurs agènts, et-sur tous 35
banquiers, banques et tous agents de banquiers et de banques et sur toutes com-
pagnies d'assurances et leurs ,agents' et, en- un mot sur tous. comimerces,

Commerce, fiabriques, ccupations, arts, nîétiers, professions -qui ont' été ou qui pourlrnt
fabriques, être exdteés et inti-o(lits dans ladite ville, qju'ils soiétit OU nion mentionués au
Les ouvriers présent:; et les :ouvriecrs de tous arts 'miéeaniquês et- métiers, execrés dans40
seront cotiséa ladite vilIe, serorL divisés en première et ;secondo classe, par là persoame
en classes, chargée par ledit cònseil de Ville de fairè le rôle des propriétés mobNieres,et

seront cotisés à une piastre par année pourLL-eux de la première clâsse, et à vingt-
Avocats. cinq centias pour ceux de la seconde classe . et toute personne, dans ladite

'ville, exctçant la profession d'avocat,.de nédecin, d'arpenteur, de notaire ou-45
autreprofossion libérale, sera notisée en une somnie de taois piastres annuelle-
ment;- et ledit conseil de' ville poài-ca uommer une ou plusieurs personnes pour

Un rôle sera faire le rôle des personn es et des propriétés mobilièrès-'tmntionnées idans les
a différeites-piarties de cette section ;

composiiion 8. Et ledit conseil iia afîîsi le pouvoir de fixer le mdùiant de la composition 50
personnelle- persornelle; c'est-a-dire de-la somme qui'devra être payée par toute personne

obligée à l'entretien des rues et trottoirs de ladite ville, et de refuserý le travail
de telle personne pour tel entretien, si le.e, seil jug- à )ràposde s'en charger;
pourvu toujours,que toutetelle soumne deî èaî. pont écnriposition personnpllkc
soit.équitablenent établie en proportioi- du .ail à faire, et ce par arbitres 55
si les intéressés l'xigent;



9. Et par-résolution, ledit consèil paurra pourvoir> aux placements avaäta. Placement

geux oIU dépôts, soit dans les banques d'épargDes, soit dans les fonds publics.des deniers
onautrement, do toutes balances d'argent qu'il pourrait voir, a-fin d'en'former-entre lés

de"revenus pour la ville. u du con-
senl.

33. Ledit conseil aura aussi le pouvoir de fairé des rèlements. Le conseil~ 33 Leit p sbemns.fera des.-
règlements.

1. Pour concéder'des emplacements et ouvrir de nouvelles irues dans ladite
ville, au fur et *à mesure que le besoin s'en fera sentir,- et ce,. sous telles condi-
tions que le conseil jugera à proliosenonobstanttoutes lois à ce contraires;

2. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marché-de ladite .ville, Les clercs de
lou de toute personne qu'il croira devoir employer -pour surveiller les&litamarché et

marchés et pour louer-les étaux ou - places* de vente dans et -autours des dits leurs devoirs.
marchés et pour déterminer. et fi:er les droits qui seront perçus sur toutes per-
ouaes qui -viendront. y vendre- les denrées ou produits d'aucune espèce, et

Pour régler la conduite de toutes tèls personnes dans la verte de leurs effets
et par régler 'la pesée et le M'.surag; suivant le·co, par les officiers nomimés La pesée et le
à cet effet par ledit conseil, ,et en payant tous droits que ledit conseil aura mesurage.
jugé i. propos d'imposer pour.ce.faire, de tous produits quelconqués qui pour-
ront ·être offerts en-veite sur lesdits marchés,- et pour imposer'des droits sur
les waggons, charrettes, sleighs, bateaux, canots et voitures,.de toutes sortes.

Ddans lesquels-des objets seront exposés en venle sur un marché public, ou dans
une rue ou -ur. la grève.dans ladite ville ou sut cette partie de la rivière,
:bornant en 1rot ladite ville et· pour établir la manièrâ dont lesdites voitures
seront.placées pour cet objet;

3. Ilour amender, modifier ou abroger tous réglents*et ordonnances (By- Aménder les
5làJ faits par·les conseils municipaux qui ont eu la régie des affaires intériures règlements.
de ladite ville ;.

4. Pour régler et placer ·tQutes les voitures dans lesquelles seront exposés Voitures sur
érticles à vendre sur ledit ndarché'; les marchés.

5. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des denrées, d'aucune Venteailleurs
espèce dans ladite ville, de les vendre oi de les exposer en vente ailleurs que que sur les
sur les marchés de ladite ville; - marchés.

6. Pour régler la pesée et Je nesurage de tout bois de corde,. charbon, sel Bois de corde.,
grainu, chaux et foin apportés ou vendus dans. ladite ville par des étrangers
ou dà personnes y résidant, Pt pour autoriser la saisie et confiscation de toùs
pgrains, viandes, farine, beurre, pommes de terreet tous autres légumes, fruits,
articles et effets apportés dans ladite ville pour vendre ou autrement, à *raison
de défaut das la mesure, poids ou qualité, ou pour toute autre cause bonne et Poids et me-
slisaite, et -aussi pour régler la manière- dont il sera disposé après confiscation sures.
de tous tels articles exposés en vente contrairement auxdits réglements;

Q 7. Pour déterminer de quelle mianière ces articles: ou tous autres seront.
vendus et livrés, soit par la-qualité 'ou le.volûme ou le poids;- et poudr obliger
sutes personnes à observer dans ces matières --les. réglements qu'il paraîtra
utile audit conseil d'établir dans la suite;

8. Poùr prévenir ct empôcher les encombrements dans les rues, de- quelque. Encombre-
-hatuie qu'ils soient; ment.

9. Pour:empêcher le débit sur la voicgublique de toutes marchandises ou. Vente sur les
denrées quelconques ; chemins pu- .

blics.
Ma Pour, arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, Liqueurs eni-

lcoclique ou enivrante ou pour-lijermettre, sujette à telles limitations 'qu'il vrantes.
osidérera1-expédient
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Licenses 11 Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, le percepteur du
revenu de l'intérieur accordera des licences aux marchands, commergants,
boutiquiers, aubergistes ou autres personnes, pour vendre telles liqueurs,

Somme pa- 12 Pour fixer la somme payable pour chaque telle licence, pourvu qu'en
yable aucun cas elle ne soit moindre que celle qui est maintenant payable par icelle, 5

par les lois ex'stantes;

Reglements 13 Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes et personnes
des Bout.- vendant en détail telles liqueurs, en quelque endroit qu'elles peuvent êtrequiers vendues, suivant qu'il jugera convenable et expédient pour prevenir l'ivro-

gnerie, 10

Vente de 14 Pour empêcher la vente de toute bo-sun enivrante à aucun enft,liqueurs apprenti ou domstique,
aux enfants

Cruautt aux 15 Pour empêcher que les voitures soit conduites dans ladite ville à une
animaux vitesse nimmodérée, et que l'on passe à cheval sur les trottoirs de ladite ville,

et que l'on inflige aux chevaux ou autres animaux des traitements barbares, 15
comnie de les battre excessivement pour leur faire transporter des fardeaux trop
lourds,

Poids du 16 Pour règler la vente et le poids du pain,àet pour la saisie, forfaiture et
pain, etc confiscation et aussi la manière dont il sera disposer après confiscation, de tout

tel pain ainsi exposÉ en vente contrairement auxdits règlements ou qui 20
pourra Ctre trop léger et malsain, et ce, à cet effet, autoriser des officiers ou
personneps i entrer dans les boutiques de boulangers ou autres places, cta
arrêter les voitureg portant du pain, dans le but de l'examiner et peser,ct pour
faire tout aut i e acte ou chose nécessaire, ou qui pourra être jugée avantageuse,
pour le bien t la sûretK pablhques, pour atteindre tel but ou faire exécuter tels 25
règlements ,

Domestiq:es 17 Pour règlei la conduite et certains devoirs des apprentis, domestiques
etc , appren- serviteurs à gages et journaliers dans ladite ville, et aussi certains devoirset
tis obligations des maîtres et maîtreqes enverc les serviteurs, apprentis, journaliers

et domestiques , , 30

Maison de 18 Pour emptcher qu'il soit tenu des maisons de jeu, des tripots on des
jeu maizons de débauche d'aucune espece dans ladite ville,

Fourriéres 19 Pour établir autant d'enclos publics que ledit conseil jugera à propcs
d'avoir pour la garde d'animaux d'aucune espèce errant dans ladite ville ;

Police, 20 Pour réglci, armcr, loger, habiller et payer une force de police dans la- 35
dite ville et pour deternîmner ses devoirs

Enterrements 21 Pour fixer et regler les placcs ou les entcrrements pourront se faire dans
ladite ville , pour forcer la levée des , orps qui auraient été enterrés contrai

Proviso rement i la présente disposition , pourvu toujours que cette clause ne soit
pas censée s'étendre juqu'à à empêcher les enterrements dans les églises de 40
ladite ville

Clotures 22 Pour forcer les propriétaires de tous terrains et biens immeubles dans
ladite ville, ou leurs représentants ou agents. de clore tels terrains, et Tour
régler la hauteur et la force des matéraux qui y seront employés a faire des
trottoirs si le conseil le juge a propos

Egoût des 23 Pour forcer tous propriétaires ou occupants de terrains dans ladite vile,
Terrains sur lesquels il y aura des eaux stagnantes, d'égoutter ou d'élever tels terrn Q,

de manière a ce qlue 1r s voisins ne -oient i , incommodés, ni la santé pubiq -
compromise, et, dans le ca ou leg p o, jétaires de tels terrains scraîîat
inconnus et n'auraient aucun agent ou représentant dans ladite ville, il sera 50



loisible audit conseil d'ordonner l'égouttement ou l'élevement desdits terrains
ou de les faire clôturer et fermer à ses frais s'ils ne le sont pas, et ledit conseil
aura le même pouvoir si tels propriétaires ou olicupants de tels terrains sont
trop pauvres pour les égoutter. élever ou clôturer, et, dans tous ces cas, la Si le proprié-

5 somme dépensée par ledit conseil, pour améliorer tels terrains, iestera appli- taree pac -
quée sur tels terrains par hypothèque spéciale et privilégiée sur toute autre
dette quelconque, sans qu'il soit nécessaire d'en faire l'enregistrement ;

24 Pour forcer tous propriétaires ou occupants de maison d ins ladite ville, Empiete-
de faire disparaître des rues, tous empiétements ou projections d'aucune ments

10 espèce, telles que marches, galeries, porcheo, poteaux et tous autres obstacles
quelcnnques ;

25 Pour faire abattre, démolir et ôter, quand cela sera jugé réccssaire, Batisses
toutes vieilles murailles, cheminées ou constructions d'aucune eqpèce, menaç4a; menaçant
ruine, et pour faire éloigner des rues tous appentis, écuries et autres cinstrue- r

15 tions se trouvant sur la ligne d'aucune rue. et pour déterminer le temps et la
manière dont telles constructions seront abattu3s, démolies ou enlevees, et par
qui les dépenses seront supportées ,

26. Pour régler la largeur des rues actuellement ouvertes et qui seront Largeur des
ouvertes par la suite dans ladite ville , pour régler et changer la hautur ou rues

20 les niveaux d'aucunes rues, d'aucuns trottoirs dans ladite ville , pourvu que
si aacune personne souffre un dommage soit par le fait de l'élargissement,
prolongement ou changemeit de niveau d'aucune des rues de ladite ville,
tel dommage soit payé à telle per;onne à dire d'experts, si aucune des parties
le requiert

25 27. Pour pourvoir, a même les fonds de ladite ville, à l'approvisionnement Eau et éclai-
d'eau pour les citoyens de ladite ville et à l'éclairage au gaz ou de toute autre rage par gaz.
manière de ladite ville, et pour obliger les propriétaires d'immeubles dans
ladite ville, et hors de ladite ville, à laisser faire les ouvrages nécessaires à
ces objets sur leurs propriétés respectives , et pour forcer tous propriétaires,

30 dans ladite ville, à laisser appliquer sur leurs maisons les tuyaux, lampes ou
poteaux nécessaires , pourvu toujours que dans tous ces cas, les dépenses Proviso
pourtels tuyaux lampes et autres ouvrages nécessaires soient supportées par
ledit conced , et pourvu tussi que la solidité des constructions sur et «uprès Proviso
desquelles ils seront, n'en puisse être nullement affectée, et, que tous dom-

35 mages qui pouriaient être causés, soient payés par ledit conseil, et que tout
propriétaire soit iodemn±é par ledit conseil ,

28 Pour cotser !es propriétaires de terrains situés sui aucune des rues Egoûts pu-
de ladite uîlle, a telles sonmes qui seront jugéer nécessaires pour fhire ou blics
réparer aucun égoût commun daus aicune des rues de ladite ville , et cela en

40 propoi tion de la valeur cotisée de tels terrains, et pour régler le mode de
collpeter et percevoir telles cotisations ,

-9. î our cotiser, sur demande de la maprité des citoyens demeurant Balayage,etc.
sur aucune des rues ou places publiques de ladne ville, tous les citoyens
demeurant sur telle rue ou place publique, . touftes sommes nécesaires pour

45 pourvoir aux dépenses à encourir pour balayer, arroser et teir prorre telle rue
ou place publique, et pour l'enlèvement de la neige de toute rue, ruelle ou
place publique , et cela d'après la valeur cotisée de leu-s propriétés ,

30 Pour prélever toutes sofimes nécessaires pour aider 1 la construction, Prélever des
entretien ou réparation de chemins conduisant à ladite ville, de ponts on deniers pour

50 autres ouvrages publics en dehors des limites de ladite ville , et pour prendre des Chemins,
chemn deferet navgaton, a)Ont$, elle-des actions dans toutes compagnies de chemi de fer et de navigation, de la uns de fer

construction desquels les habitants de ladite ville, dans l'opinion du conseil, et améliora-
retireront assez d'avantages; ou pour faire des améliorations à la navigation de la tiens a la
rivière ou fleuve bornant en front ladite ville, pour employer pour ces objets les navigation.

55 fonde de ladite ville ct tous deniers qu'elle pourra avoir sur le fonds d'em-
prunt municipal, qu'elle qu'en soit la destinat'on ;



Dommages 31. Pour cotiser, en sus et a part de toutes les taxes établies spéciale-
causés par ment par le présent acte, tous les citoyens de la ville, pour défrayer les
des émeutes dépenses des indemnités que ledit conseil pourrait être obligé de payer aux

personnes dans ladite ville, djnt les maisons cu constructions quelconques
auront été détruite- ou endommagées dans une émeute ou par des attroupe- 5
ment tumultueux ; et si ledit conseil néglige ou refuse, dans les six mois
apres telle destruction ou tcl dommage causé à aucune propriété dans ladite
ville, de payer une indemnité raisonablc, à dire d'experts, si une des parties
le désire. alors le dit conseil sera passible d'être poursuivi par devant toute
cour de justice en estte province, pour recouvrement de tels dommages 10

Machines a 32 Pour fixer la place, pour l'érection dans ladite vile, de manufactures
vapeur ou mécanismes mis en mouvement par la vapeur ,

Mala 'îes 33 Pour établir un bureau de santé et lui conférer tous les prvilcé5e,
contigieuses pouu-oirs et autorités nécesQaires pour rcmplir les devoirs qui lui seront

atiribiiés, ou pour acquérir toutes information, utiles sur la marche ou les 15
effeîz généraux de toutes maladies contagieuses, pour fairé des réglements
qui tel bureau de santé jugera nécessaires pour préserver les citoyens dc ladite
ville de l'invasion de toutes maladies contagieuses ou pour en diminuer les
effets ou k dange",

Jeux de ha- 34 Pour empêcher et restreindre tous jeux de cartes, jeux de dés ou autres 20
sard jeux de hasard, avec ou sans pari, dans tout hôtel reseaurant, auberge ou

boutique licenciée, ou non licenciée dans ladite ville,

Emeutes etc 35 Pour.empêcher et prohiber toute émeute ou bruit, trouble ou rassemble
ment déréglé et en punir les autres, pour donner pouvoir et autorité d'entrer
dans tous magasins, cabarets, hôtels, et toutes autres maibons d'entretien 25
publie, licenciés ou non Lcenciés, dans ladite ville,

Arrestas*On 3t Pour découvrir et arrêter sur le champ telles perbonnes qui seront
sur le champ trouté<s jouant, soit au cartcs, dés, ou autres jeux de hasard, ou occupé-s à
de certalcs des combats de coqs ou de chiens, cn tels lheux et places, contrtirement à
déhiquants aucun régkment détendant telle chose, ou y faibant, causant ou ciéant aucun 30

tumulte, bruit, dérangement ou désordre ,

Enlever la 37 Pour obliger toutes personnes à enlever la neige, la glae ou les ordures
neige etc de dessus les trottoirs et les toits des batiments possédés ou occupés par elles,

ainsi que la neige et la glace dans les rues et pour les punir faute de le faire;

Enlevement 38 Pour prévenir et empêcher l'encombrement des rues, places ou trottoirs 35
des obstruc- par les voitures, chariots, sleigls, traîneaux, brouettes, boîtc, bois ou toute
tions autre nuisance ou matériaux quelconques,

Colportage 39 Pour défendre, ou licencier, ou régler la vente ou colportage de fruits,
gâteaux, rafraîchissements, bijouteries et marchandises de tous genres, dans,
sur ou le long des iues, places publiques et trottoirs de ladite ville , 40

Fabriques, 40 Pour obliger le propri4taire ou oc·upant de tout magasin d'épicerie,
nuisibles cave, fabrique de chandelle ou de savon, tannerie, étable, grange, lieu

d'aisance, égoûts, jardins, champs, cours, passages ou lots vacants ou tout
autre lieu malsain et fétide, et le nettoyer, assainir, ou même enlever et faire
disparaître en autant qu'il sera nécessaire pour la santé, le confort et la como- 45
dité des habitants de ladite ville ,

Substances 41 Pour empêcher toute personne d'apporter, déposer ou laisser dans les
ofensibles limites de ladite ville, ainsi que dans et sur la rivière bornant ladite ville, aucun

corps mort ou carcasse ou autres substances délétères, et pour les faire enlever,
ainsi que tout objet ou chose sur le point ou susceptible de devenir insalubre, 50)
par le propriétaire ou l'occupant de toutes places où elles pourront se trouver,
et à son défaut, autoriser l'enlèvement ou destruction d'icelles par quelque



officier de ladite ville, et en recouvrer les frais des personnes refusant ou négh-
geant d'enlever ou détruire ladite substance ,

42 Pour régler et empêcher de laisser les chiens libres dans ladite ville, et Ciena
autoriser la destruction de tous'chiens errants libres contrairement à aucun

5 règlement dans ladite ville;

43. Pour établir un tarif des amendes et droits qui seront payés aux enclos Droits de
publics qui sont maintenant ou qui scront ci-après établis dans ladite ville, fourrières

44. Pour restreindre et régler les regrattieis et les personnes qui achètent Regrattiers
pour revendre les articles apportés dans ladite ville, et leur imposer dcs droits

10 et taxes pour exercer les commerce ,

45 Pour régler, nettop r, reparer, raccommoder, altérer, ouvrir, élargir, Garder les
rétrécir, redresser, ou discontnuer les rues, places, allées, grands chemins, rues en
ponts, trottoirs, sentiers de traverse, conduits et égouts et tous cours d'eau re.
naturels de ladite ville ; et pour empêcher qu'ils ne soient encombrés en

15 aucune manière et les protéger contre les empiétements et dommages ; et aussi
pour déterminer la direction de tous cours-d'eau naturels traversant les Cours d'eau
propriétés privées dans ladite ville, et pour régler toutes choses à ce sujet, soit naturela
qui lesdits cours-d'eau soient couverts ou non , il auia aussi pouvoir de régler Ârbre«orae..
la manière de planter, élever et conserver les arbres d ornement dans les rues ment

20 et phees publiques de ladite ville ,

46 Poui régler la manière dont les chevaux resteront en repos et seront Chevaux
attachés da:s les rues et les remises ouvertes de ladite ville ,

47 Pour empêcher ou régler les bains et exercices de natation dans la Bains
rivèrc ou fleuve hoinant en fiont ladite ville

25 48 PoLr 1igler et empêcher les tirs au fusil, pistolet et autres armes à feu, Feux d'arti-
et empêehei qu'il ne soit fait des feux de joie, ou lancé des fusées et des See
pétarCs

36 P1Xur mieux protéger la vie et les propriétés des habitants de ladite Prévention
ville, et pour prévenir d'une manière plus efficace les dangers du feu, ledit d'accidents

30 consul pourra faire des réglements dux fins suivantes, savoir: perle feu.

1 Pour régler la construction, les dimensions et la hauteur des cheminées Cheminées
au dessus des toitures, ou même, en certains cas, des maisons ou constructions
environnantes , et par qui les frais de l'élévation de telies cheminées seront
supportés et dans quels délais telles cheminées seront élevées ou réparées ;

35 2 Pour payer à même les fonds de ladite ville toutes les dépenses que ledit Pompes à in-
conseil jugera nécessaires pour l'achat de pompes à incendie ou d'aucune cendie.
autre appareil destiné au même usage, ou pour prendre tels moyens qui lui
paraîtront plus efficaces, pour prévenir tels accidents du feu ou en arreter les
progrès.

40 d Pour empêcher les vols et dépradations qui pourraient être commis à Vol aux La-
aucun incendie dans ladite ville, et pour punir toute personne qui résisterait ou cendies
maltraiterait aucun membre ou officier (udit conseil agissant dans l'ezécution
d'aucun devoir qui lui serait assigné par le dit conseil sous l'autorité de cette
section ,

45 4 Pour faire, autoriser ou faitc faire, après chaque incendie dans ladite Enquêtes sur
ville, une enquête judiciaire relativement à l'origine et aux causes de tels les causes des
feux, et, à cette fin, ledit conseil, ou tout comité autorisé par lui à cet effet, inceiffl
pourra sommer des témoins et les forcer à comparaîtie, et les examiner-àous
serment, qui leur sera administré par un des membres dudit conseil ou de tel

50 comité, et pourra aussi livrer, pour être emprisonnée dans la prison commune
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du district, toute personne contre laquelle on aurait des soupçons fondés
qu'elle aurait malicieusement contribué à causer tel feu ;

Raguonage 5 1oir régler la manière dont les cheminées seront ramonées et à quelles
tea chem.- époques de l'année; et pour accorder des licences à tel nombre de ramoneurs
nées que ledit conseil jugera à propos d'employer; et pour forcer tous les proprié. S

taires, locataires ou occupants de maison, dans ladite ville, de laisser ramoner
leurs cheminées par tels ramoneurs licenciés ; et pour fixer les taux de ramo.
nages qui devront être payés Foit au conseil, soit à tels ramoneurs licencita,
et pour imposer une amende de pas moins d'une piastre ni plus de cinq piastres
sur toutes personnes refusant de laisser ramoner leurs cheminées, comme 10
susdit, et sur toutes personnes dont les cheminées nmraient pris feu après refus
de les laisser ramoner; laquelle amende sera recouvrée par devant aucun juge
de paix; et chaque fois qu'une cheminée qui aura ainsi pris feu, comme
susdit, sera commune à plusieurs maisons ou plusieurs ménages dans une
même maison, ledit juge de paix aura le droit d'imposer l'amende ci-dessus,15
en totalité sur chaque maison ou sur chaque ménage, ou de la diviber entre
eux suivant le degré de négligence que la preuve fhite par devant lui aura
démontré,

Cendres et 6. Pour régler la manière dont les cendres et la chaux vive seront conser.
ebaux vive vées dans ladite ville, et pour empêcher tous habitants de ladite ville de2O

transporter du feu dans les rues sans les précautions nécessaires, de faire du
feu dans une rue, d'aller de leurs maisons à leurs dépendances de cour, et d'y
entrer avec des lumières non r nfermées dans des lanternes; enfin pour faire
tous les réglements qu'ils jugeront nécessaires pour prévenir ou diminuer les
dangers du feu; 25

Conduite aux 7 Pour régler la conduite de toutes personnes présentes à un incendie dans
incendies ladite ville ; pour forcer les assistants oisifs à travailler à éteindre le feu ou à

sauver les effets en danger , et pour forcer tous les habitants de ladite ville à
tenir constamment, sur et das leurs- maisons, des échelles, des sesux à
incendie, des béliers et des grappins, afin d'arrêter plus facilement les progrès 80
du feu,

Personnes 8. Pour défrayer à même les fonds de ladite ville les dépenscs que leditblessées aux conseil trouvera juste de faire pour aider ou assister aucune personne employéeIncendies. par lui, qui aura reçu aucune blessure ou contracté aucune maladie grave dans
un incendie dans ladite ville; ou peur aider ou assister les familles d'aucun 85
de ses employés qui aura perdu la vie dans un incendie, ou pour donner et
distribuer des récompenses en argent ou autrement à ceux qui auront été par-
ticulièrement utiles ou déoués dans aucun incendie dans ladite ville;

Démolition 9. Pour donner à tels men.bres du conseil ou aux surintendants du feu, ou
des batisses auxdits membres et surintendants, qui seront désignés dans tels réglements, 40en certains le pouvoir d'ordonner la démolition, rendant un incendie, de toutes maisons,C. constructions, dépendances ou clôtures qui pourraient fournir un aliment au

feu et mettre en danger les auties propriétés des habitants de la ville ;

Nomination 10 Pour nommer et appointer tous les officiers que ledit conseil jugera
d'offielen nécessaires pour faire mettre à exécution les réglements qu'il fera relative- 45

ment aux dangers du feu, déterminer leurs devoirs et attributions et les rému-
nérer, s'il le juge à propos, à même les fonds de ladite ville;

Autoriser les Il Four autoriser tous offlciers, que ledit conseil jugera à propos de nommer
offciers à à cette fin, à visiter et examiner à des heures convenables l'extérieur ou l'in-
visiter les bi- térieur de toute maison, construction d'aucune espèce dans ladite ville, pour 50ises etc s'assurer si les réglements passés par ledit conseil, sons l'autorité de cette

section, soit régulièrement observés; et pour obliger tous propriétaires ou
occupants de maisons dans ladite ville d'admettre tous officiers, dans le but ci-
desms énoncé.



37 Chaque fois qu'une cotiqation ou que des cotisations ou taxes teront Devoirs du
unposées par le conseil d a ville, le secrétaire trésorier devra faire immédiate- srés oriement son rôle des perceptions pour la ville, et y inscrira les noms de chaque lorsque l
personne cotisée dont le nom se trouvera sur le rôle d'évaluation, la valeur des rôle de coti-

5 biens-fonds de chaque personne telle que spécifiée au rôle d'évaluation, et le sation sera
montant des biens mobiliers pour lesquels telle personne est imposable, et il co'nPleté
calculera de même et inscrirales diverses cotisations payables par telle personne
soit en vertu d'un règlement, soit autrement, et le montant total dont chaque
personneser a redevable; et lorsque le secrétaire-trésorier aura complété son rôle

10 de perception, il procédera à faire la perception des cotisations y mentionnées,
et, pour cet objet, donnera ou fera donner, le dimanche suivant, avis publie
que le rôle de perception est complété et déposé en son bureau, et que toutes
personnes y mentionnées, sujettes au paiement des cotisations, sont requises
de lui en payer le montant - son bureau, dane les vingt jours qui suivront la

15 publication de tel avis ;

2 Si à l'expiration desdits vingt jours, il se trouve dcs arrérages de cotisa- Devoirs quant
tions, le secrétairc-trésorîer remettra, au lieu de la résidence ordinaire ou domi- aux arréra-
cile de chaque retardataire, ou à tel retardataire personnellement, un état du ges
montant total des cotisations ducs par tel retardataire, et au même temps et

20 par un avis annexé à tel état, il fera demande du paiement des cotisations y
mentionnées, avec les dépens de la signification de l'aviq, suivant tel tarif que
le conseilaura arrêté;

3 Les dispositions du paragraphe qui précède ne s'appliqueront pas aux Le paragra-
personnes qui résident en dehors des limites de ladite ville, lesquelles seront pheprécédent

25 tenues de payer leurs cotisations dans les trente jours qui suivront l'avis publie 'e 'appIique-
mentionné dans cette section, sans qu'il soit besoin de leur fire aucune demande nonréan
de paiement, soit personnellement soit à domicile ,

4. Si quelque personne, résidant dans la ville, néglige de payer le montant Procédésa
des cotisations qui lui sont imposées pendant l'espace de trente jours après que défaut de

30 telle demande lui aura été faite, comme susdit, le secrétaire prélèvera lesdites paiement
cotisations avec dépens, en vex tu d'un mandat sous le seing du maire, autori-
sant la saisie et vente des ineutles et effets de la personne tenue de les payer,
ou de tous meubles et effets en sa possession, en tout lieu où ils pourront se
trouver dans les limites de ladite ville, adressé à un des huissiers jurés, dans

35 le distiiet de Richelieu, de la cour supérieure pour le Bas-Canada, lequel est,
par le présent, autorisé à saisir et vendre lesdits meubles et effets en la
manière acecotumée, et aucune demande, fondée sur un droit de propriété ou
de privilége sur imeux, ne pourra en empêcher la verte ni empêcher le paiement
des cotisations et des dépens à même le produit de telles ventes,

40 38 Toute taxe ou cotisation imposée, en vertu du présent acte, sur aucune De qui le,
des propriétés ou maisons de la ville, pourra être recouvrée soit du propriétaire, taxes pour.
soit du locataire ou de l'occupant d'icelle propriété ou maison, et si tel locataire ront être
ou occupant n'est pas tenu, par bail ou autre arrangement, de payer telle taxe recouvréeu
ou cotisation, tel locataire ou occupant pourra et aura le droit de dédui"e la

45 somme ainsi piyée par lui pour occuper telle propi iété,

2. Chaque fois qu'il sera passé un ou des règlements par le cooseil de ville, Cas ou les
ordonnant des travaux quelconques dans la ville, ou une partie de la ville, et travaux or-
lorsqu'il se trouvera des propriétaires qui, à cause d'absence, de pauvreté ou donnés par
autrement, ne pourront exécuter les travaux ordonnés par tel règlement, il sera le conseil ne

50 loisible audit conseil de f.ire faire les travaux auxquels ces propriétaires sont Seraient Pa
obligés en vertu de tels règlements, et, dans tuus cas, la somme dépensée par
ledit conseil de ville restera appliquée sur tels terrains par hypothèque spéciale
et privilégiée sur toute autre dette quelconque, et sera recouvrable en la même
manière que les taxes dues audit conseil, avec intérêt au taux de huit pour
cent.

8 Dans tous les cas où quelque personne- ayant été imposée à raison de Le conseil
quelque terrain ou d'aucun terrain vacant ou autre immeuble dans ladite ville, pourra fair



vendre les CL ces cotisations et taxes imposées sur tel terrain n'auraient' pas été
terrains pour payées pendant une espaco d&3 deux années, alors il sera loisible audit conseil
cotisatins. de ville, sans avoir obtenu aucun jugement devant aucune cour de justice; de

faire vendre telle propriété, ou telle partie de telle propriété, qui sera jugée
suffisante pour payer la somme et les frais; et, le secrétaire-trésorier, après y -g
avoir été aÙtorisé par une résolution passée par'ledit conseil de villo, pourra et
devra, dans le but de parvenir à cette vente, préparer, le ou avant le quinzième
jour dn mois de novembre suivant ladito autorisation, un état de toutes les
cotisations et taxes restant dues sur les rôles-do pnreeption depuis deux années
et plus, avec les particularités -y relatives, y compris le montant ou la balance o
due. sur tous jugements obtenus contre telle personne comme propriétaire ou
occupant de tel terrain, ou autrement, dans les limites do ladite ville, soit pour
eoupributions, soit pour pénalités dues ou encourues en vertu du présent acte;
et dans cet état il mentionnera, vis-à-vis chaque dette, les raisons pour lesquelles
il n'aura pu la prélever, en insérant les mots, " non résidant" ou " point de 15
propriété mobilière à saisir" selon le cas, et une désignation des lots ou terrains,
en donnant le nom de la. rue et lo numéro. du lot, ou par les tenants et abou-
tissants, au sujet desquils ces cotisations ou autres dettes seront dues;

Avis de vente 4. Et après avoir complété ledit état des cotisations et dettes dues. sur les
des terrains, rôles de perception, au tenips et de la manière susdite, le secrétaire trésorier 20

de ladite ville, fora insérer au moins trois fois durant le mois de décembre ou
janvier suivant dans au moins un papier-nouvellès publié dans le district de
Richelieu, ou dans un district voisin, s'il ne s'en public point daus le prcmier,
un avis dans les langue3 française et anglaise, contenant une liste de tous les
lots ou lopins de terre respectivement, sur lesquels des cotisations, dettes, ou 25
autres.redevances mentionnées dans ledit état restent du's, m>n*trnt en regard
après 4eur d(-Fignation soit par le nom de la rue .et le ·numéro da lot, soit
par. les tenants et aboutissants, le montant i prélever pour la décharge de ces
cotisations et-autres redevances, y compris toutes les dépenses et frais, alors
connus et établià et fixés par le tarif fhit par le conseil de ladite ville, et 80
annonçant tlue tous ces lots ou lopins de terre, avec les :âtisses, si aucune il y
a, seront vendus publiquement et adjugés nu plus haut offrant et dernier enché-
risseur, tel jour du mois de février ou de mars suivant, au lieu où se tiendront
alors les séances du conseil de ville, p-ur obtenir le paiement desdites cotisations
et autres redevances; et il donnera aussi un avis public de chaque vente, de 35
la manière de celui exigé avant de procéder à l'éle-tion de conseillers pour la.
dite ville : tout tel avis spécifiera le lieu le jour et l'heure ausquels cette vente
commencera; et toils les lots ainsi annoncés en vente dans la ville pourront
être compris dans le même état et le même avis;

Les terres etc, 5. Les terres, meubles ou effets, à vendre en vertu des dispositions du 40
seront vendus présent acte, pour le paiement des taxes ou autres redevances, seront offerts à
à lenclire. l'enchère publique; mais ils seront exempts des droits d'encan, et il ne sera

pas-nécessaire qu'ils soient vendus par un encanteur licencié;

6. Aux lieu, jour et. heure fixés pour la vente des terrains et lopins de terre,
le secrétaire-trésorier, devra employer pour faire telle vente, un huissier régi- 45
dant dans ladite ville de Berthier, qui lui sera désigné par ledit conseil; pourvu
toujours que tous les propriétaires de biens-fonds vendus sous l'autorité du
présent acte, aient le droit de reprendre possession de tels biens-fonds dans
l'espace d'une année, à compter du jour de telle vente, en payant à l'acheteur
le montant entier du prix d'achat, awec l'intérêt légal sur icelui et le coût des 50
impenses nécessaires faites sur un tel bien-fonds, par ordre dudit conseil, en
vertu de'cet acte; à la condition toutefois, que tel acheteur aura entretenÙ
telle propriété dans le même état et condition où elle était lors de son achat, et
ne l'aura ni dßpouillé, ni laissée détériorer, et, do plus, les frais encourus pour
faire telle vente, et dix pour cent, à part de l'intérêt, tant sur le montant de 55
l'achat que sur le coût desdites dépenses; pourvu aussi, que si après telle
vente de propriété, il reste un surplus d'argent en sus de la somme due audit
conseil pour cotisation et frais, ledit secrétaire-trésorier déposera tel surplus,
à quelque somme qu'il se monte, dans les fonds de ladite ville, à titre de prêt,



au taux de dix pour cent d'intérêt par année, jusqu'à ce que tel argent soit
demandé et réclamé par ceux à qui i appartient auxquels cet argent sera payé
Cependant si lors de la vente il existait quelque créance et réclâinations hypo-
thécaires et privilégiées sur le terrain vendu, en tout ou en partie, ledit

5 conseil, après s'tre assuré du fait par le certificat du régistrateur du comté de
Berthier, et après l'expiration du-délai ci-dessous accorde pour'le rachat de -ce
terrain, devra employer de préférence ledit surplus d'argent, en esital 'et
întéiet, après déduction faite des frais encourus par le conseil, à l'acquittement
desdxies créances et réclamations, selon leur ordre de priorité respective, con-

10 foraiêment à la loi, ensuite, s'il restait encore quelqu'argent, il sera remis et
payé à la personne ou aux personnes qui étaient propriétaires de ce terrain
lors de la vente ou à telles autres personnes y ayant droit; mais dans les cas
qu'il s'élèverait des contestations entre les créanciers hypothécaires et qu'il
existerait quelque doute surleurs droits de prionté ou -d privilége EMr'eux,

15 ou entre ces derniers ou quelques-uns d'eux, et le propriétaire du terrain vendu
à l'égard desdites créances et réclamations, ledit conseil 'aura le pouvoir de
retenir en tout ou en partie, ledit surplus du prix de vente, restant après avoir
acquitté lesdites cotisations et redevances dues à la corporation, ainsi que
lesdits frais encourus, jusqu'à ce que les droits des parties aient été déterminés

20 par un tribunal compétent

7 Si l'adjudicataire le jour de la vente, ne paie pas le montant de son si 'adjudica-
acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera la vente à un autre jour, qui ne taire ne paie
sera pas éloigné de plus de la huitaine, en donnant à toutes les personnes pré- pas, une au-
sentes avis de l'ajournement de la vente, à haute et intelligible voix, et au tre vente

25 jour de la vente ainsi ajournée, le secrétaire-trésorier offrira de nouveau le les huit jours.
bien-fonds en vente, et le vendra en tout ou en partie, à moins que dans P'in-
tervalle le premier acquéreur n'ait payé le montant de toutes les cotisations et
charges dues sur le bien-fonds.

8 Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de son acquisition, le Certificatsera
80 secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous sa signature, constatant les donné,a l'ad-

particularités de la vente, et l'adjudicataire sera de suite saisi du lot ou lopin judicataire
de terre adjugé, et pourra en prendre possession ;

9 Tout tel certificat sera fait en duplicata'; un duplicata sera remis à la Sera en dupl-
personne qu'aura payé le prix d'achat, et l'autre demeurera déposé au bureau cata.

5du secrétaire-trésoner,

10 Tout tel certificat, ou une copie d'icelui certifiée par le secrétaire-tréso- Lorsqu'il sera
rier, fera preuve du paiement y mentionné, et après avoir été enregistré au enrégistré il
bureau du régistrateur qu'il convient, assurera à la personne y mentionnée, ses assurera une,
hoirs ou ayants-cause un pivilége et hypothèque primant sur toutes autres ypotheque

40 réclamations contre le lot ou lopin de terre ainsi vendu, pour le rembourse-
ment de la somme qui y sera spécifiée, avec intérét au taux de six pour cent
par an, à compter de la date du certificat, excepté snr les cens et rentes ou
rentes constituées représentant les cens et rentes, ainsi que pourvu par l'acte
seigneurial refondu et les actes qui l'amendent.

45 11. Si, à l'expiration d'une année a compter du jour de l'adjudication, le Si le bien
bien-fonds ainsi adjhgé n'est pas racheté comme il est dit plus haut, alors le fonds n'est
secrétaire-trésorier devra; sur la demande de l'adjudicataire, ses hoirs, repré. Pas raceté,
sentants ou ayants-cause, et sur preuve de paiement des arrérages de toutes dcventesera
les autres cotisations qui seront devenues exigibles dans l'intervalle, passer un passé à l'ac-

50 contrat de vente notarié enbonne forme, transportant, au nom de la corpora- quéreur.
tion de la ville, la propriété ainsi adjugée à l'adjudicataire, ses hoirs ou ayants- Son effet.
cause ,

12 Ce contrat de vente sera un titre translatif de ce bien-fonds, et trans- Ce contrat de
fèrera à l'adjudicataire non-seulement tous les droits de propriété primitifs, vente sera

51 mais 1l aura encore l'effet de purger ce bien-fonds de tous pnviléges et hypo un titre trans-
thèques quelconques dont il pourra être grevé, à l'exception du droit de cens

199-6



ou des rentes constituées, représentant les cens et rentes, ainsi qu'il est pourvu
par l'aete seigneurial refondu et les actes qui l'amendent

39 Le conseil de ville aura aussi le pouvoir de faire des règlements pour les
objets suivants

Prison 1 Pour fonder, établir et régler une prison de ville ou lieu de détention pour 5
y enfermer de temps à autre les personnes transgressant les règlements dudit
conseil ou coupable de vagabondage ou autres délits

Cours d eau 2 Pour réglier eu indiquer ladirecrion des cours-d'eau venant des municips
lités voisines et passant dans les limites de ladite ville, et pour forcer les inté.
ressés en dehors des limites dela municipalité à venir travailler à la débouche 10
desdits cours-d'eau et à contribuer au coût des ponts nécessaires pour les cou.
vnr ,

L'acte muai- 3. Relativement aux pouvoirs conférés a hadîe corporation au sujet des
cipal s'appli- cours-d'eau venant d'une autre municipalité,.les dispositions* contenues dans
quera au l'acte municipal refondu du Bas-Canada et les actes qui l'amendent concernant 15
cours d'eau les travaux devant être accomplis par deux municipalités distinctes, seront
cas, incorporées dans le présent acte comme en formant partie

4 Tous les règlements faits par ledit conseil, concernant la paix, l'ordre
publie et les devoirs et pouvoirs de la police, seront efficaces et exécutoires non.
seulement contre toute personne pour toute offence et transgresions auxdits 20
règlements commises dans l'étendue de la ville, mais même pour celles com
mises dans l'étendue de cette paitie de la rvière ou fleuve, bornant en front
ladite ville

La cotisation 40 Ledit conseil auta le pouvoir de faire remise aux personnes pauvres de
pourra être ladite ville, qui auront été imposées en vertu du présent acte, de tout ou 25
remise en cer- partie de leurs cotisations dans certains cas d'incendie, suivant queledit conseil
tain cas. le trouvera rai' onnable et suffisant.

Pénalité pour 41. Si quelqu'un transgresse aucun règlement, fait par ledit conseil de
contreven- ville, en vertu du présent acte, telle personne sera, pour chaque telle offense,
tion aux passible de l'amtende spécifiée on aucun desdits règlements ou ordres, avec les 80
reglements frais alloués par les juges de paix qui jugeront tels délits d'après le tarif alors

en force pour les honoraires des officiers desdits juges de paix, et prélevés suý
les meubles et effets des délinquants , les délinquants comme susdit seront
sujets à être emprisonnés dans les prison commune du district, pour un espace
de temps qui n'excédera pas un mois, ou pourra être moindre, suivant la discré. nz
tion de la cour ; et personne ne sera censé être témoin.incompétent dans aucune
dénonc'tion d'après cet acte à iaison de ce que telle personne sera habitante de

Proviso ladite ville de Berthier, pourvu toujours, que la dénonciation ou plainte pour
violation de tous ordres ou règlements dudit conseil, soit faite dans les trois

Proviso mois qui suivront la perpétiatioa de l'offense, et pourvu que, pour toute telle 49
offense, l'amende ou pénalité imposée ne puisie être moindre qu'une piastre,
ni plus de vingt piastres et que I'empiisonnement ne puisse en aucun cas
excéder la période d'un mois de calendrier et que les fiais de transport pour

Expcser des effeotuer tel emprisonnement soient suppo.tés pai ledit conseil de ville; et
denrées en ledit conseil poaira aussi punir, par la confiscation de leurs articles, denrées 45
vente en con- ou provisions de bouche, toutes personnes lui, en les exposant en vente sur
trevention les marchés ou dans les rues de ladite ville, violeraient les règlements passés
aux régle- par ledit conseil, quant aux poids ou à la qualité de tels articles ou denrées,
ments ou provisions de bouche

Les taxes et 42 Toutes les dettes daes audit conseil de ville à l'avenir, pour taxes ou 50
cotisations cotisations imposées sur des propriétés mob hères ou immobilières dans ladite
seront des ville, en vertu du présent acte, seront dettes privilégiées et seront payées dudettes priv.- d
legiées préférence à toutes autres dettee, et seront dans les cas de distributions de

deniers, 4louées audit conseil de ville de préférence à tous autres créanciers ,



pourvu toujours que ce privilége ne s'applique qu'aux cotisations dues depuis Proviso,
six ans, et pas d'avantage ; et pourvu, aussi que ce privilége ait son plein Proviso.
et entier effet sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à l'enregistrement

43. Toutes les amendes et pénalités, recouvrées en vertu du présent acte, A qui seront
5 seront versées entre les mains du secrétaire-trésorier dudit conseil de ville et payées le.

le produit de toutes les licences octroyées d'après cet acte formera partie des amendesete.
fonds de ladite ville, nonobstant tout loi à ce contraire.

44 Avant qu'aucun règlement dudit conseil de va puisse avoir aucun Pubhcation
effet et 8tre obligatoire, tel règlement sera-publié en français, en le lisant à la des règle-

10 porte de l'église catholique de la paroisse de Berthier, dans ledit district de ments.
Richehen, les deux dimanches qui suivront la passaion de tel règlement, et en
en affichant une copie dans deux des endroits le plus publies de ladite ville.

45 Il sera loisible audit conseil de ville d'emprunter de temps à autre Le conseil
diverses sommes d'argent pour effectuer des améliorations dans ladite ville; Pourra faire

15 ou pour bâtir un ou plusieurs marchés, ou pour égoutter les rues, ou pour des emprunts.
pourvoir à l'approvisionnement d'eau de ladite ville, et enfin pour telles fins
que ledit conseil jugera utiles ou nécessaires.

46 Chaque fois que ledit conseil de ville contractera des emprunts sur le Devoir du
crédit de ladite ville, il sera tenu, et il lui est par le préscut enjoint de conseil en t'

20 pourvoir de suite au paiement des intérêts annuels de tels emprunts, lesquels qui concerne
intérêts annuels ne pourront en aucun cas excéder le taux légal de l'intérêt en ]es emprunta.
cette province, et ledit conseil appropriera une portion de ses revenus au
paiement de tels intérêts; et ledit conseil devra aussi chaque fois qu'il con-
tractera un emprunt, pourvoir à même ses revenus à l'établissement d'un fonds

25 d'amortissement, lequel fonds d'amortissement consistera en un dépôt fait
annuellement dans une banque d'épargne, et aux epoques où l'intérêt des
emprunts sera payé, d'une somme équivalente à une proportion d'au moins
deux pour cent sur le capital à amortir; et la somme provenant annuellement
de ce fonds d'amortissement restera déposée dans cette banque d'épargne

30 avec les intérêts qui s'accroîtront sur icelle; jusqu'à ce qu'elle soit arrivée au
chiffre du capital à amortir ; pourvu toujours que quand les intérêts et le
fonds d'amortissement réunis absorberont la moitié des revenus annuels dudit
conseil, alors et dans ce cas, il ne soit plus loisible audit conseil de contracter
de nouveaux tmprunts, l'intention du présent acte étant que ledit conseil ne

*25 pui9'p consacrer à l'intérêt et au fonds d'amortissement de ses emprunts au
delà de la moitié de ses revenus; et pourvu aussi qu'il soit loisible audit Proviso
conseil de ville, si les prêteurs y consentent ou l'exigent, de déposer entre les
mains de tels prêteurs, au lieu de le faire dans une banque d'épargne, les
sommes annuelles qui auront été stipulées comme devant former le fonds

40 d'amortissement, cas auquels les reçus donnés audit conseil seront motivés de
manière à établir quelle somme aura été donnée pour intérêt et quelle autre
somme aura été versée au fonds d'amortissement.

47 Il sera loisible à chacun des membres dudit conseil dc ville, indivi- Arrestation
duellement, d'ordonner l'arrestation immédiate de toutes personnes ivre ou des personnes

45d'une conduite déréglée et perturbatrice qu'il trouvera troublant la paix dèsteuvree.
dans les limites de ladite ville, et de faire enfermer telle personne dans la
prison commune du district ou autre lieu de détention, afin que telle personne
soit tenue en sûreté, jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par devant le maire
ou un juge de paix pour être traitée suivant la loi

50 48 Il sera légal pour aucun constable d'appréhender et arrêter toute per- Pouvoir des
sonne <p'1l trouvera troublant la paix publique dans les limites de ladite ville, con aes m
et aussi toute personne qui sera trouvée couchée dans un champ ou sur aucun
terrain, chemin, cour, ou autre endroit, ou qui sera trouvée fianant et oisive
dans tout tel lieu et qui ne donnera pas d'explication satisfaisante de sa conduite,

55 et tout tel constable délivrera telle personne au gardien de la prison ou de tout
autre lieu de détention, afin que telle personne puisse être gardée en sûreté,



jusqu'à ce qu'elle puisse être conduite par devant le maire ou tout autre magis.
trat pour être traitée suivant la loi.

Ccmment 49 Toute personne qui assaillira, battra ou résistera avec violence à tout
seront trai- constable, ou officier.de la loi, nommé en vertu du présent acte, et dans l'exéeu-
t6eses per- tion de son devoir, ou qui aidera ou excitera une autre personne à asspillir, 5sonzes qui
assanbront battre ou résister volontairement à tel officier ou constable, tout tel délinquant,
etc. Ics sens- sur conviction du fait par devant le maire ou un juge de paix, sera passible
tables dans d'une amende de quatre à quarante piastres, ou d'un emprisonnement qui
rexécution de n'excédera pas deux mois de calendrier, nonobstant toutes dispositions à ce

"* devo contraires dans la présent acte; pourvu toujours qu'il soit loisible audit con- 10Fro'is seil ou à tout tel officier de procéder, si le cas est grave, par voie d'indicte-
ment contre tout tel délinquant, mais néanmoins qu'un seul procédé judiciaire
soit adopté

propriétés 50 Les propriétés suivantes seron. exemptes de taxation dans la ville de
emptes des Berthier, 15taxes.

1 Toutes terres et propriétés appartenant à Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, tenues par aucun corps publie, officier, ou par aucune personne
pour le service de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs,

2. Toutes propriétés et constructions provinciales,

3 Tout heu consacré au culte publie, maison presbytériale et ses dépen. 20
dances, ainsi que tout cimetière,

4. Toute maison d'école publique et le terrain sur lequel elle est construite;

5 Tout établissemcnt oa maison d'éducation, amsi que le terrain sur lequei
il est construit;

6 Tous bâtiments, terrains et propriétés occupés ou possédés par des hôpi. 25
taux, ou autres établissement de charité on d'éducation,

Proviso 7 Toute cour de justice ou prison du district avec leurs terrains; pourvu,
toujours, que cette exemption ne s'étende pas aux lots ou aux édifice bâtis sur
dcs lots loués ou occupés par des locataires du gouvernement en ladite
ville , et tels terrains, appartenant au gouvernement ou au département de
l'artillerie, qui seront oceupés par des locataires, seront évalués et catisés de la,
même manière que les autres biens immeubles de ladite ville, et les cotisations
seront payées par lesdits locataires ou occupants.

Des certa 51 Depuis et après la passation du présent acte, ledit conseil aura seul le
cats de bicen- droit d'accorder et délivrer des certificats pour l'obtention de licences d'au-85ce. dauberge berges, nonobstant toute loi ou ueage à ce contraire; et tels certificats serontoeront accor-
dées signés par le maie et le secrétaire tiésorier dudit conseil, et revêtus du sceau

commun dudit conseil

Lmntation 52 S'il est porté quelque action ou poursuite contreaucune personne pour
des actions, toute niatière ou chose faite en conséquence, ou en exécution du présent acte, 40
etc- tell, action ou poursuite devia être portée dans les quatre mois de calendrier

après l'occurrence du fait et non subséquemment

Empiétement 53 Il sera loisible audit conseil de ville d'prdonner à l'inspecteur de laetc ras' dite ville de notifier ceux qui pouriont avoir fait ou qui feront, dans l'avenir,
des empiétements sur les rues ou places publiques de ladite ville, par des mai. 45
sons, clôtures, constructions ou embarras d'aucune espèce, de faire disparaître
tels empiétement ou obstructions en indiquant à telles personnes un délai. raison-



nable, qui sera spécié par ledit inspecteur de la ville en donnant sa notice, et
sitelles personnes n'oit,poit fait dispiraître tels emipiétements, du obstructions
ýaus le idélai'spii, le coriseiT~pourra, ordonner-audit inspecteur de faire
disparaitre tels empiéteménts ou obstructions en prenant avec lui les ~ecours

5 sufmsants ; et ledit conseil pourra allouer audit inspecteur ses dépenses raison-
nables et les recouvrer par devant toute cour de justice ayant juridiction com-
pétente, de telle personne qui aura fait tel -empiétement ou obstruction.

-n4. Après la passition du présent acte, tout propriétaire ou agent qui Pénitáor
accordera volontairement un certieat- on zeuportant une-somme oiieudre donner e

10 que le loyer réellement payé pour les biens y mentionnés, ousux<quels-il y "9
sera fait allusion et tout locataire qui prés9ntera aux cotiseurs deladite dlile e la 
un tel certifieat ou reçu xeprésentant faussement la--aleur'du-loyer payé usin
par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa cotisation, ou qui directe-
%sent on indirectement tromperont tels cotiseurs, relativenint au montant'de

lb tel loyer, seront sujets, sur conviction du.fait par devant le maire on un juge
de paix, à une amende de vingt piastres courant ou moins ou à l'emprisonne-
ment pendant un mois de. calendrier. ou moins suivant -le jugement :de tel
maire oun juge de paix.

545 Ledit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une maison se trouvera en Le consez
20 dedans de l'alignement d'une rue ou place publique dans ladite ville, d'empd- pourra empe-

cher le propriétaire de telle maison de la rebâtir sur l'emplacement occu~pé par cher la cons-
la maison démolie ; et il sera loisible -au conseil d'acheter telle partie de tel t de
terrain empiétant sur nue rue, ou de forcer le propriétaire de tel terrain de certain ces.
s'en dessaisir moyennant indemnité; et telle indemnité sera fixée par des arbi-

25 tres nommés respectivement par ledit conseil et le propriétaire que l'on voudra
déposséder , et lesdits arbitres en nommeront un troisième en cas d'avis con-
traire ; et lesdits arbitres, après avoir été assermentés par un juge de paix,
prendront connaissance de la contestation et après une descente surles lieux dé-
cideront du montant de l'indemnité qui devra être accordée à tel propriétaire ;

80 et lesdits arbitres auront le droit de décider la quelle des parties paiera les frais
de l'arbitrage

56 Ledit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir, à même les fonds Le conseil
de ladite ville, tous les terrains et biens-fonds queleonques dansiaditevillequ'il porra sche-
jugera nécessaires pcur louverture ou 'agrandissement d'aucune rue, place e e

35 publique, place de marché ou pour y ériger un édifice pubhe ou en pour eten
tout objet d'utilité publique de nature municipale.

57 Quand le propriétaire d'un terrain que ledit conseil voudra acheter Arbitrage
pour un objet d'utilté publique de nature municipale, refusera de vendre de quaat Me
gré à gré, ou quand tel propriétaire sera absent de la province, ou quand tel -leur des

40 terrain appartiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, tfemmes pour oweu
sous puissance de mans, ledit conseil pourra s'adresser à la cour-de circuit, de la v e.
siégeant dans et pour le comté de Berthier, ou à tout autre cour, pour demander
qu'un arbitre soit nommé par ladite cour pour faire conjointement avec-Parbi-
tre dudit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir anxdits arbitres-den

45 nommer un troisième en cas d'avis contraire ; -et quand lesdits arbitres auront
fait leur rapport audit conseil dam une séance régulière, il sera loisible audit
conseil de s'emparer de telle terrain, en déposant le prix auquel il aura été
évalué par lesdits arbitres entre les maire du greffier de ladite cour de circuit
ou du protonotaire de la cour supérieure dsns et pour le district de Richelieu,

50 pour Pusage de la personne y ayant droit; et si toute telle perQonne, ayant droit
i telle indemnité, ne se présente pas dans les six mois après le dépét fait entre
les mins de tel greffier ou protonotaire, pour réclamer aimi la somme déposée,

199-7



alors il sera loisible audit grefer ou protonotaire, et il est par le présent
requis de remettre telle somme au secrétaire-trésorier dudit conseil pour etre
versée par lui parmi les deniers de ladite ville, laquelle somme portera intér8t
à raison de sixpour cent et sera payable par ledit conseil à toute personne y
ayant droit, capital et intérêt accrus, sous trois mois après que la notification 5
régulière de payer telle somme aura été faite u maire er au secrétaire-trésorier
de ladite ville.

Pénali:é3 58. Toute personne qui, étant élue ou nommée à quelqu'une des charges
paar réfas mentionnées dans la liste suivante, refusera ou négligera d'accepter telle
nnecSpare charge, ou d'en remplir les devoirs durant toute partie du temps pour lequel 10

* elle aura été ainsi élue ou nommée, encourra la pénalité mentionnée dans ladite
liste en regard du nom ou de la désignation de telle charge, savoir.

Eare- La charge de maire, trente piastres courant
Conseilers. La charge de censeillers, vingt piastres

EstmateUrS 2 Chaque fois que les estimateurs négligeront de faire l'évaluation qu'il 15
négligeant seront requis de faire en vertu de cet acte, ou négligeront de dresser, signer et
le=m devoirs remettre le rôle d'évaluatioa au secrétaire-trésorier du conseil dans deux mois

de la date de leur nomination, chaque tel estimateur encourra une pénalité de
deux piastres courant pour chaque jour qui s'écoulera entre l'expiration de
ladite période de deux mois et le jour où tel rôle d'évaluation sera ainsi remis 20
ou auquel leurs successeurs en office seront nommés;

Pé:ahts 3 Tout membre du conseil, tout officier nommé par le conseil, tout juge de
.MGr refus paix ou tout autre personne qui refusera ou négligera de faire toute chose ou
'.e remplir es de remplir aucun devoir requis de lui ou qui lui est imposé par cet acte, en-
devoirs dof- courra une pénatité n'excédant pas vingt piastres et pas moins de quatre 25
fice. piastres;

Pour voter 4. Toute personne qui votera a une élection de conseillers sans avoir, lors de
san tre sen vote à telle élection, les qualités requises par la loi pour lui donner droit
JLi5 de voter à telle élection, encourra par le fait une pénalité n'excédant pas vingt

piastres ;30

Inapecteurs 5 Tout inspecteur ou officier de voirie qui refusera ou négligera de remplir
de chmms, tout devoir a lui assigné par cet acte ou par les réglements du conseil, en-
aéghgea-nr. courra, pour chaque jour que telle contravention sera commise ou continuera
le-ira deTOM. d'exister, une pénalité d'une piastre, à moins qu'une pénalité plus forte et

autre que celle-ci ne soit imposée par la loi pour telle offense, 35

Pénaht4con. 6. Toute personne qui molestera ou empêchera ou qui tendra de molester
Lre les per- ou empêchera tout officier du consedil dans l'exercice de quelqu'un des pouvoirs,
sonnes epe- ou dans l'accomplissement de quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés
chant les ecur n
chaes é par cet acte, ou par un réglement ou ordre dudit conseil, encourra une

remPr .= penaJlité de vingt piastres pour chaque telle ofense, en sus des dommages dont 40
devoirs elle sera passible ;

Pesonnes d6- 7. Toute personne qui, à dessein, déchirera, endommagera ou effacera un
traitant les avertissement, avis ou autre document qu'il est ordonné par cet acte ou par
mdies. aucun réglement ou ordre dudit conseil d'afficher à ua endroit public pour

l'information des personnes intéressées, encourra une pénalité de huit piastres 45
pour cette offense.



59. Toutes péaalités imposées par cet sete ou par tout réglement fait par le comment
conseil seront recouvrables devant la cour de circuit dans et pour le comté de seroat receu-
Berthier, ou de7ant tout juge de pai= rsiidant en ladite Ville ; toutes pénalités vré lea pé-
ou amendes encourvss par la même personne pourront être comprises dans la n

5 même poursuite, et dans totte telle poursuite, la partie succombante sera con- p
damnée avec fais et dépens de telle poursuite suivant le tarif de telle cour.

60. Le présent acte sera consid6r6 et rzéuté acte public.


